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JUSTICE en ÎLE. — Cour royale de Paris (4" cham-

bre) : Le Pauvre Diable et les Pauvres Diables : 

Usurpation d'enseigne; demande à fin de suppression et 

dommages -intérêts. — Tribunal civil de la Seine 

(l" ch.) : M. le général de Vaudoncourt contre M
me

 Ga-

labert, MM. Mérilhou, marquis de Preigne et autres, et 

contre les héritiers du maréchal Clauzel : demande 

en revendication des études, plans et projets du canal 

des Pyrénées. . -, , '. „ \ 
JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle) 

Bulletin : Faux témoignage -, subornation de témoins; 

déclaration du jury; contradiction. — Escroquerie; em-

prunt; mensonge sur la cause de l'emprunt et les res-

sources de l'emprunteur. — Arrêt de chambre d'accu-

sation- motifs. — Cour d'assises des Côles-du-Nord : 

Rixe • meurtre. — Tribunal correctionnel de Paris 

(6
e
 ch!) : Le baron du Saint-Empire; nombreuses escro-

queries; complicité. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS. — Commission militaire à la Ha-

vane : Mise eu jugement d'une bande de vingt-quatre 

brigands; assassinat d'uu régidor et de deux aulres per-

sonnes; évasion du chef des bandits. 

QUESTIONS DIVERSES. 

CHRONIQUE. — Paris : Fabrique de vin. — Etranger. Ir-

lande (Dublin) : Procès de M. O'Connell. 

VARIÉTÉS. — Revue parlementaire. 

JUSTICE CIVILE 

» Au principal, condamne les syndics et Bernhëim à faire 
disparaître l'enseigne des Pauvres Diables, sous peine de 
50 francs de dommages-intérêts par chaque jour de retard. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LÀ SEINE (l
rc
 chambre). 

(Présidence de M. Durantin. ) 

Audience du 17 janvier. 

COUR ROYALE DE PARIS (4
e
 chambre). 

(Présidence de M. Cauchy.) 

Audience du 18 janvier. 

Le Pauvre Diable ET les Pauvres Diables. — USURPATION 

D'ENSEIGNE. — DEMANDE AFIN DE SUPPRESSION ET DOMMAGES-

INTÉRÊTS. 

Il existe depuis longues années, comme on le sait, rue 

Montesquieu, un immense magasin do nouveautés connu 

sous le nom de magasin du Pauvre Diable, et tenu au-

jourd'hui par MM. Laîué, Collonet et Saintard. 

Depuis quelques années, il s'était établi sur le boule-

vard Saint-Martin un magasin de nouveautés beaucoup 

plus modeste, qui prit l'enseigne de maison des Pauvres 

Diables, et le magasin de la rue Montesquieu n'y avait 
rien trouvé à dire. 

Cependant, il y a dix-huit mois, les Pauvres Diables 

du boulevard firent faillite, les journaux la publièrent, et 

MM. I ̂ aîné, Collonet et Saintard s'émurent en pensant à 

l'inconvénient que la ressemblance d'enseigne pouvait en 

traîner pour leur maison de commerce ; ils s'en émurent 

plus encore lorsqu'ils apprirent que le fonds de commerce 

avait été vendu sur le failli à un sieur Bernhëim, lequel 

courait la province, y faisait des déballages de marchan-

dises, et les vendait à grand renfort d'annonces et d'en-

seignes avec indications qu'il était délégué par la célèbre 
maison des Pauvres Diables de Paris. 

Pour faire cesser cette usurpation, MM. Laîné, Collonet 

et Saintard ont assigné les syndics de la faillite de la mai-

son des Pauvres Diables, et le sieur Bernhëim, nouvel 

acquéreur, qui avait transporté son établissement rue 

Saint-Martin, et demandèrent contre eux la suppression 

de l'enseigne et 10,000 francs de dommages-intérêts. 

Un jugement du Tribunal de commerce, que nous avons 

rapporté dans la Gazette des Tribunaux, a repoussé cette 

demande, parce que l'enseigne des Pauvres Diables exis-

tait depuis huit ans sans que les demandeurs s'en soient 

plaints; que ceux-ci n'étaient possesseurs de leur enseigne 

que depuis quatre ans, époque de leur établissement; enfin 

parce la vente faite à Bernhëim l'avait été avant la deman-

de, et que l'aquéreur avait acheté sans restriction les mar-

chandises, le fonds et l'enseigne avec la plus entière 
bonne foi. 

Pour MM. Laîné Collonet et Saintard, qui ont fait appel 

de ce jugement, M
e
 Chaix-d'Est-Ange, avocat, rappelle 

les faits qui précèdent. Il repousse le motif tiré du temps 

écoulé sans que les cliens se plaignent; il fait observer 

que tant que la maison des Pauvres-Diables n'a pas par 

son usurpation d'enseigne été cause d'un préjudice pour 

la maison de la rue Montesquieu, celle-ci n'a pas eu de 

motif de se plaindre, mais qu'elle a eu raison de le faire 

aussitôt qu'il en est résulté un inconvénient aussi grave 

<]ue celui qu'il signale. Il soutient en outre que l'acquéreur 
n
 ayant pas plus de droits que son vendeur, la considé-

ration de bonne foi est sans valeur. 

M" Crémieux, pour les syndics et leur acquéreur, a sou-

tenu le jugement attaqué ; il a cité une foule de noms et 

u enseignes existant à Paris et appartenant à des profes-

sons pareilles sans que les premières en possession aient 
jamais songé à se plaindre. 

Malgré la plaidoirie, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant que les appelans sont en possession depuis 
'°ngues aimées par eux-mêmes ou par leurs auteurs de l'en-
Se 'gne du Pauvre Diable; 

1
 Que cette possession constitue à leur profit une véritable 

propriété; 
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LT; LE GÉNÉRAL DE VAUDONCOURT CONTRE M
M

 GALABERT, MM. 

MÉRILHOU, MARQUIS DE PREIGNE ET AUTRES, ET CONTRE LES 

HÉRITIERS DU MARÉCHAL CLAUZEL. — DEMANDE EN REVENDI-

CATION DES ÉTUDES, PLANS ET PROJETS DU CANAL DES PYRÉ-

NÉES. 

L'idée de joindre la Méditerranée a l'Océan avait été conçue 
longtemps avant le règne de Luuis XIV, et c'est la gloire de 
l'ingénieur Andréossy et de Riquet de Beaurepas d'avoir en 
partie réalisé ce beau projet. Cependant l'œuvre est restée ina-
chevée. En effet, le canal de Cette à Toulouse n'est qu'une des 
deux branches de cette grande voie navigable qui doit un jour 
traverser nos provinces méridionales, car la Garonne, bien 
qu'établissant une communication entre Toulouse et l'Océan, 
s'oppose, par l'irrégularité de son niveau et les fréquens mou-
vomens de son lit, à l'établissement d'une navigation sûre et 
continue. 

M. Galabert, ancien député, et M. le général G. de Vaudon-
court se sont occupés dans ces derniers temps de l'étude du 
tracé d'un canal destiné à continuer celui du Midi jusqu'à l'O-
céan. Après de longues études, faites avec l'assistance de M. 
Colomès, ingénieur des ponts et chaussées, une loi de conces-
sion fut adoptée, le 20 février 1832, au profit de M. Galabert; 
mais, en l'absencedu concours des capitalistes, M. Galabert 
ne put remplir l'obligation qui lui avait été imposée de ver 
ser au Trésor, dans !e délai d'un an, la somme de 5 millions 
à titre de cautionnement, et la déchéanèe qui le menaçait fut 
encourue. 

Ce fut en 1838 seulement que, par les efforts de M. Gala-
bert, fut créée une société anonyme pour la réalisat ion du pro-
jet de canal des Pyrénées. M. Galabert s'empressa d'adresser 
une demande en relevé de déchéance à la Chambre des dé-
putés, qui passa à l'ordre du jour sur cette demande 

Galabert ne survécut pas longtemps à cet échec. Il mou-M. 

rut à Paris, le 7 janvier 1841, après avoir institué pour sa 
légataire universelle, Mme veuve Galabert deCahuzac, sa belle-
sœur. La succession présentait un passif considérable ; l'actif 
se composait principalement des études et plans du canal des 
Pyrénées dont les frais énormes avaient englouti la fortune 
de leur auteur. 

M. le marquis de Preigne, créancier de la succession et an-
cien membre du conseil d'administration de la société formée 
par M. Galabert, conçut à son tour le projet de réaliser le 
canal des Pyrénées.. Et pour y parvenir, il obtint le concours 
de Mme Galabert, et de MM. Mérilhou, pair de France, con-
seiller à la Cour de cassation, de Lespinasse, Saint-Elme Petit, 
Coffinières et du maréchal Clauzel. Ce concours aboutit à la 
formation d'une nouvelle société anonyme sous le titre de 
Société du Canal des Pyrénées. 

Mme Galabert, aux termes de l'article 4 de cet acte de so-
ciété, a apporté à la société les plans, devis, cartes, mémoires, 
tracés, en un mot tout ce qui composait les études du canal 
des Pyrénées. Cet apport fut évalué à forfait à 1,200,000 francs; 
et en vertu des stipulations de l'acte de société, les susnom 
més sont devenus copropriétaires des plans, devis et projets 
du canal des Pyrénées. 

M. de Vaudoncourt a fait assigner Mme Galabert devant le 
Tribunal civil, et il a demandé la revendication des plans et 
études du canal des Pyrénées. 

M
c
 de Brouard, avocat du général de Vaudoncourt, après 

avoir rappelé que son client, oflicier-général d'artillerie dis 
tingué, avait, pendant les campagnes d'Italie, exécuté de 
grands travaux publics et organisé des établissemens admi-
nistratifs et scientifiques qui ont survécu a l'occupation fran-
çaise en Italie, s'est efforcé d'établir les titres de propriété du 
général de Vaudoncourt sur les plans, devis et études du ca-
nal des Pyrénées. 

M« Sudre a combattu cette demande dans l'intérêt de Mme 
Galabert de Cahuzac et de MM. Mérilhou, marquis de Preigne. 
de l'Espinasse, Saint-Elme-Petit et Coffinières, tous mem 
bres de la société du canal des Pyrénées. 

M
e Thureau s'est présenté au nom des héritiers du maré-

chal Clauzel. 

Le Tribunal a jugé que les travaux du général de Vaudon 
court pour la réduction et la mise au net des études du cana 
des Pyrénées, avaient été faits pour le compte de M. Gala 
bert et n'avaient pu lui conférer un droit de propriété su 
les études de ce canal. En conséquence, il a déclare le général 
de Vaudoncourt mal fondé dans sa demande, et il l'a con-
damné aux dépens. » 

été déchargés de l'accusation portée contre eux. 
Ces raisons ont déterminé la Cour à rejeter le pour-

voi. 

ESCROQUERIE. — EMPRUNT. MENSONGE SUR LA CAUSE DE 

I .'ESPRUNT ET LES RESSOURCES DE L'EMPRUNTEUR. 

Le nommé Cochetel, qui a figuré comme témoin à décharge 
dans l'affaire Conat'y, dont nous avons fait connaître tous 
les détails à nos lecteurs, s'est pourvu en cassation contre 
un jugement du Tribunal correctionnel supérieur de Blois, 
qui l'a condamné à six mois d'emprisonnement comme s'étant 
rendu coupable du délit d'escroquerie. 

Suivant lejugement attaqué, Cochetel se serait présenté chez 
M

e
 Brant, notaire, son ami d'enfance, et lui aurait fait en-

trevoir la possibilité de lui faire partager les avantages d'im-
portantes acquisitions d'immeubles qu'il était chargé de faire. 
Dans une deuxième visite, Cochetel aurait dit qu'il arrivait 
d'Angers, qu'il venait, sur l'avis de son avocat, de faire une 
transaction avec la famille Montalan ; qu'en définitive, ses 
droits avaient été liquidés à 40,000 francs, que les frais s'é-
levaient à 1,100 francs, qu'il se rendait à Tours pour cher-
cher cette somme, mais qu'ayant pensé à son ami d'en-
fance, il venait le prier de lui avancer cette somme. La som-
me, prêtée par le notaire, ne lui avait pas été remise : telle 
était la base de la condamnation. 

Me Morin, avocat du demandeur en cassation, a soutenu que 
les faits constatés par le jugement du Tribunal de Blois ne 
constituaient pas l'escroquerie ; qu'on n'y retrouvait ni les 
manœuvres frauduleuses, ni le faux titre, ni l'événement 
chimérique, ni le pouvoir ou le crédit imaginaire qui sont 
exigés pour qu'il y ait lieu à l'application des peines de l'ar-
ticle 405 du Code pénal. 

La Cour, sur le rapport de M. le conseiller Jacquinot-Go-
dard, et les conclusions de M. l'avocat général Delapalme, a 
cassé lejugement du Tribunal de Blois, en se fondant sur ce 
que, s'il y avait eu de la part du prévenu des allégations 
mensongères, il n'y avait pas eu les fausses manœuvres, la 
fausse qualité, ni aucun des autres élémens constitutifs du 
délit d'escroquerie. 

(V. cassation, 28 mai 1808; Journal du Palais, tome VI, 
p. 715, 11 mai 1859; Bulletin crim., n° 155, 26 décembre 
1840; Journal de droit crim., art. 5026, et 18 août 1815_; 
(Gazelle des Tribunaux du 19); Chauveau etllélie; Théorie 
du Code pénal, tome VII, p. 289 ; de Molènes, Fonctions du 
procureur du Roi, tome Ier , p, 97). 

ARRÊT DE CHAMBRE D'ACCUSATION. — MOTIFS. 

Depuis ce moment, Favennec continuait à se plaindre 

de douleurs violentes à la tête, ce qui ne l'empêcha pas 

toutefois de se rendre le mardi suivant, 10 octobre, au 

biurg de la commune qu'il habite, et de s'y enivrer. Ce-

pendant le mal faisait de rapides progrès, et le 16 octobre 

il mourut à Carhaix, où il avait été conduit depuis deur 

jourspour consulter un médecin. 

Il est résulté de l'autopsie, qu'il avait eù le crâne frac-

turé soit par le choc d'un corps contondant, soit par suit* 

d'une chute sur la tête, et qu'il était mort d'un épanche-

ment sanguin au cerveau, occasionné par les violences 

qui lui avaient fracturé le crâne. 

Cette mort nécessita une enquête. Goazou comparut 

devant la justice de paix de Rostrenen, et dans ce pre-

mier interrogatoire il raconta naïvement la scène du 3 oc-

tobre ; il avoua s'être battu avec Favennec, qu'il avait 

renversé de son cheval. Mais il a prétendu que Favennec, 
connu du reste dans le pays pour être ivrogne et querel-

leur, l'avait provoqué, et qu'il était dans le cas de légitime 
défense. 

Les témoins appelés à l'audience sont venus confirmer 
ses allégations, et M. l'officier de santé Huby, qui avait 

d'abord été consulté par Favennec, et qui postérieure-

mont fut chargé de l'autopsie, est venu affirmer d'une ma-

nière positive que si la conduite de Favennec eût été ce que 

la prudence exigeait qu'elle fût , c'est à dire s'il eût pris 

quelques précautions , et surtout s'il ne se fût pas enivré, 

la blessure eût été grave, mais n'eût pas été mortelle. 

M. Roussel, substitut du procureur du Roi, chargé de 

soutenir l'accusation, a cru devoir demander à la Cour 

qu'elle voulût bien poser la question subsidiaire d'homicide 

par imprudence, qui lui a paru résulter des débats. La 

Cour a fait droit à la demande ; mais après quelques mi-

nutes de délibération, le jury a rapporté un verdict d'ac-
quittement en faveur de Louis Goazou. 

M" Tarot a présenté la défense de l'accusé. 

JUSTICE CRIMINELLE 

Infi nue; 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le baron de Crouseilb.es. ) 

Bulletin du 18 janvier. 

FAUX TÉMOIGNAGE. — SUBORNATION DE TÉMOINS. — DÉCLARATION 

DU JURY. — CONTRADICTION. 

Les nommés Jean Labot et Joseph Barrière, traduits devant 
la Cour d'assises de la Dordogne, sous l'accusation du faux 
témoignage, porté en matière civile devant un juge de paix, 
furent déclarés non coupables. Millaret était accusé de su-
bornation, et la question posée au jury relativement à lui, 
était ainsi conçue : « Millaret est-il coupable d'avoir subor-
né Labot et Barrière, pour faire le faux témoignage en ma-
tière civile qu'ils ont porté devant le juge de paix, dans une 
affaire civile engagée entre Millaret et le nommé...., etc. » 

Le jury répondit affirmativement sur cette dernière ques-
tion, et Millaret fut condamné à six ans de réclusion. Il s'est 
pourvu en cassation. 

M. le conseiller Fréteau de Pény, en faisant le rapport de 
l'affaire, a d'office appelé l'attention de la Cour sur le point 
de savoir si la déclaration du jury n'était pas entachée d'une 
contradiction résultant de ce que Millaret aurait été déclaré 
coupable d'avoir suborné Labot et Barrière, pour les portera 
faire un faux témoignage, dont ceux-ci avaient été déclarés 
non coupables. En effet, la subornation de témoins n'étant 
rien autre chose que la complicité du crime de faux témoi-
gnage, il ne peut y avoir subornation qu'autant qu'il y a réel-
lement crime de faux témoignage. En terminant, M. le rappor-
teur a rappelé la jurisprudence do la Cour, dont les résultats 
sont consignés dans l'arrêt du 51 juillet 1841, rendu au rap-
port de M. Isambert. 

M. l'avocat-général Delapalme a fait remarquer que la dé-
claration de non-culpabilité, rendue en faveur de Barrière et 
Labot, n'impliquait pas nécessairement la non-existence du 
faux témoignage, qui se trouvait constaté expressément dans 
les termes de la question relative à Millaret. Cette déclaration 
indiquait seulement que par des circonstances peut-être ex-
clusivement personnelles aux deux premiers accusés, ils avaient 

En matière de banqueroute frauduleuse il n'est pas né 
cessaire que l'arrêt de mise en accusation déclare expressé-
ment que l'accusé est commerçant failli, lorsque cet arrêt se 
réfère formellement à l'ordonnance de la chambre du con 
seil, qui constate que cette position est celle de l'inculpé. 

Ainsi jugé par arrêt de rejet du pourvoi du nommé Hesloin 
contre un arrêt de la Cour royale d'Angers (MM. Romiguière 
rapporteur; Delapalme, avocat-général.) 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Fabien Depierre, contre un arrêt de la Cour d'assises 
du département de l'Ardèche, qui le condamne à vingt ans 
de travaux forcés, comme coupable, étant en état de récidive, 
de tentative caractérisée de vol avec escalade et effraction 
dans une maison habitée; — 2° De Paul Marot, dit Poulou 
(Gironde), cinq ans de réclusion, attentat à la pudeur avec 
violences; — 5° D'Anne Vigué (Tarn-et-Garonne), dix ans de 
travaux forcés, infanticide; — 4° D'Isaac Blum (Bas-Rhin), 
six ans de travaux forcés, vol avec effraction et fausses clés, 
dans un magasin du sieur Ratisbone, dont il était l'ouvrier 
salarié ; — 5° De Jean Travers (Manche), huitans de réclusion, 
attentat à la pudeur sur une jeune fille âgée de moins de onze 
ans; — 6° De Jean Tulière, dit Martin (Deux^Sèvres), huit 
ans de réclusion, viol d'une jeune fille au-dessous de quinze 
ans , — 7° De Louis Naveau (Vienne), dix ans de travaux for-
cés, vol avec fausses clés, la nuit, dans une maison habitée; 
—8° De François Fouris (Deux-Sèvres), quatre années de pri-
son, vol avec escalade dans une maison habitée, mais avec 
des circonstances atténuantes ; — 9° De Jean Pascal (Seine), 
cinq ans de prison, complicité par recélé de vol qualifié, mais 
avec des circonstances atténuantes;—10° De Jules Prolowski, 
Hippolyte Lelandais, Charles-Frédéric Ragon et Alexis Bar-
bier (Aube), travaux forcés à perpétuité, vols qualifiés, èn 
réunion de plusieurs ; — 11° De François Régnier (Sarthe), 
travaux forcés à perpétuité, assassinat avec circonstances at-
ténuantes ;—12° De Laurent Jean (Calvados), vingt ans de 
travaux forcés, tentative d'incendie, avec circonstances atté-
nuantes;—15° De Louise-Marguerite Griozel, femme de J.-B. 
Moust (Var), cinq ans de travaux forcés, complicité de vol, 
avec circonstances atténuantes;—14° De Barthélémy Dugoux 
(Gironde), cinq ans de réclusion, vol avec effraction dans une 
maison habitée. 

Sur le pourvoi d'Yves-Marie Leguen, condamné à cinq ans 
de réclusion, pour coups qni ont occasionné la mort sans in-
tention de la donner, la Cour a cassé l'arrêt de condamnation 
prononcé contre le demandeur par la Cour d'assises de la 
Loire-Inférieure, pour vol de complicité. 

A été déclaré déchu de son pourvoi, à défaut de consigna-
lion d'amende ou de production des pièces qui auraient pu 
l'en dispenser, Jean-Baptiste-Emile -Joseph Brée, condamné à 
quinze jours d'emprisonnement, par arrêt de la Cour royale 
d'Angers, chambre des appels de police correctionnelle, pour 
vente, sans autorisation, d'écrits imprimés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LA SEINE (6* ch.). 

(Présidence de M. Turbat.) 

Audiences des 11 et 18 janvier. 

LE BARON DU SAINT -EMPIRE. — NOMBREUSES ESCROQUERIES. 

COMPLICITÉ. 

On ne saurait croire combien, dans Paris, cette ville 

aux mille ressources, il est facile à un homme qui n'a pas 

le sou, mais qui a de l'assurance et de l'audace, de mener 
un train de millionnaire. 

L'homme qui est assis sur le banc des prévenus de la 

6* chambre est un exemple de ce qu'on peut avec de 

l'adresse et de l'aplomb. Placé dans la classe infime de la 

société, sans tournure, sans éducation, sans manières, il 

est parvenu à vivre pendant plus de six mois dans le 

luxe et l'abondance , et cela rien qu'en mettant en avant 

son titre de baron, ses immenses capitaux, son château et 

sa maison de campagne, toutes choses empruntées à sa fé-
conde imaginative. 

Cet homme se nomme Paviez. Il prend le titre de pra-
ticien ; il est âgé de trente-trois ans. 

Sur le banc au-dessous de lui sont assises trois femmes 

prévenues d'avoir aidé et assisté Paviez dans les nom-

breuses escroqueries qui l'amènent devant le Tribunal. 
Ce sont : 

La femme Geneau, couturière, âgée de vingt-huit ans ; 

La femme Pohlen, marchande, âgée de vingt-cinq ans; 

La femme Brombacher, âgée de vingt-trois ans, tenant 
un bureau de tabac. 

M. le président : Les détails de cette affaire étant fort nom-
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RIXE. — MEURTRE. 

L'ivrognerie, ce vice si généralement répandu dans les 

campagnes de la Basse-Bretagne, amène aujourd'hui sur 

le banc des accusés un père de six enfans, dont les anté-

cédens étaient restés purs jusqu'à ce jour. Il comparaît 

aujourd'hui sous le poids d'une accusation de la plus 
haute gravité. 

Le 3 octobre 1843, Louis Goazou et Jean Favennec, tous 

deux ivres, revenaient ensemble à cheval de la foire de Ros-

trenen. A la suite de quelques propos échangés entre eux, 

ils cherchèrent à se donner des coups de bâton, puis ils 
mirent pied à terre pour se battre. 

Ils luttèrent à deux reprises différentes et se terrassè-

rent successivement. La lutte paraissait terminée, et Goa-

zou continuait sa route à pied, lorsque son fils, qui con-

duisait son cheval, lui cria que Favennec venait de le lui 

prendre et de monter dessus. Aussitôt Goazou retourne 

vers Favennec, le saisit par une jambe et le renverse de 

son cheval. Favennec resta étendu par terre sans con-

naissance, et il fallut le porter dans une cabane voisine 

où il passa la nuit. Il était couvert de sang , souffrait 

beaucoup, et disait à chaque instant qu'il allait mourir. Le 

lendemain il fallut le rapporter à cheval à sa demeure. 

D. Depuis quand exercez-vous cette profession ? — R. De-
puis peu. Au mois de mai dernier, j'étais gérant de l 'union 
commerciale. 

D. Quel sens attachez-vous au mot praticien? — R. Je fais 
des affaires ; je me charge de la vente des fonds de com-
merce. 

D. Etes-vous marié? — R. Oui, Monsieur. 

D. Depuis quand? — R. Depuis l'année... depuis... ma foi, 
je ne sais pas trop... 

D. Vous ne vous rappelez même pas l'époque de votre ma-
riage...; n'est-ce pas l'année 1835? — R. Oui, c'est bien 
cela. 

D. Depuis quand êtes-vous à Paris? — R. Depuis cinq ans 
et demi., ^ 

D. Quand vous êtes arrivé à Paris, n'êtes-vous pas entré 
dans le corps des sergens de ville? — R. Oui, Monsieur. 

D. Pourquoi avez-vous cessé d'en faire partie? — R. Parce 
qu'on m'a congédié. 

D. Qu'avez-vous fait ensuite?— R. Je me suis livré au com-
merce des comestibles. 

D. N'avez-vous pas aussi fait le commerce du gaz portatif? 
—R. Oui, Monsieur. 

D. En 1841, n'avez-vous pas subi une condamnation à dix 
mois d'emprisonnement pour mendicité avec menaces? — R. 
C'est vrai. 

D. Dans tout le cours des faits qui motivent ce procès, vous 
vous êtes donné pour commissionnaire en marchandises et 
gérant de l'Union commerciale. — R. Jamais je n'ai dit que 
j'étais commissionnaire, mais seulement gérant de l'Union 
commerciale. 

D. Vous n'êtes jamais entré en fonctions. Etes-vous par 
vous-même ou par votre femme, propriétaire d'un domaine 
quelconque? — R. Je l'ai été, mais je ne le suis plus. 

• D. Vous vous êtes donné comme propriétaire d'un château 
en Lorraine ; vous avez pris le titre de baron de Limosin de 
comte de Limosin... \ous parliez sans cesse de vos équipa-

Jamais je n ai dit que j'avais des équipages. ges 1!. 

D.^iez-vous aussi avoir pris lé titre de baron? — R. C'est 
une faiblesse que j'ai eue; je m'en suis repenti plus tard. 

D. Devant le juge d'instruction, vous avez déclaré que vo-

SSSf^ft*- ~ R - G 'est la vérité: il était ba"°» * seigneur du Saint-Empire romain. 

D. Si cela est vrai, comment n'avez-vous pas ce titre?—R. 
i arce que j étais le plus jeune des enfans, et qu'en 1789 mon 
pere a ete obligé d'émigrer. 

M. le président : Toujours est-il que voilà votre point de 
départ : vous êtes marié,*t vous quittez votre femme • vous 

laites partie des sergens de ville, et vous vous faites chasser-
vous vous dites homme d'affaires, gérant de V Union commer-
ciale ; vous prenez le titre de baron et le titre de comte- vous 

aites sonner bien haut votre fortune, vos équipages, 'et, à 
l aide de ces moyens, vous avez escroqué un grand nombre 
ue merchands.,, L 'instruction vous reproche une vie d'orçies 
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et de débauches.—R. Ou a raison, si l'on appelle débauche la 
vie d'un jeune homme qui s'amusa quand il en trouve l'oc-

casion. 
D. Dans tous les logemens que vous avez pris, et ils sont 

nombreux, vous êtes arrivé sans bagages, n'ayant rien que 
vos vêtemens, et vous avez toujours recommandé aux por-
tiers de dire que vous étiez dans vos meubles, que vous étiez 
baron, que vous aviez une fortune considérable, et cela pour 
donner de la confiance aux personnes qui étaient en relation 
avec vous? — R. Jamais je n'ai fait dételles recommandations 

aux portiers. 
D. Vous viviez avec la femme Geueau? — R. Oui, Mon-

sieur. 
M. le président : Femme Geneau, de quel état vivez-vous ? 

i— R. Je suis couturière. 
D. -Vous ne pouvez gagner assez pour mener la vie que 

l'instruction vous reproche. Vous portiez des chapeaux de ve-
lours avec des plumes, des robes de soie ornées de dentelles, 
vous étiez continuellement dans les plaisirs? — R. Tout cela 

est inexact. 
D. L'instruction vous signale comme ayant recelé la plus 

grande partie des marchandises escroquées par Paviez ? — R. 
Je croyais qu'il était commerçant, et que les marchandises 

lui appartenaient. 
D. Femme Pohlen, vous êtes mariée? — R. Oui, Monsieur. 
D. Vous ne vivez pas avec votre mari? — R. Nous sommes 

séparés judiciairement. 
D. Quel état exerçait votre mari? — R. Il était déeàtisseur. 

— D. Na-t-il pas fait faillite ? — R. Il a obtenu un concordat. 
D. N'est-ce pas à la suite de cette faillite que vous l'avez 

quitté ? — Je l'avais quitté auparavant. 
D. Votre inconduite, vos habitudes désordonnées n'ont-el-

les pas été pour quelque chose dans les malheurs de votre 

mari ? — R. Du tout. 
D. L'instruction établit que vous aviez des habitudes de 

désordre et de coquetterie ; que vous meniez une vie toute de 
dissipation? — R." L'instruction est mal instruite. 

D. Comment ayez-vous connu Paviez? — R. Jè l'ai connu 

chez une dame rue do Cléry. J'avais mal aux yeux, il m'a 
donné une recette pour me guérir ; il m'a dit que si je le 
voulais il me ferait faire du commerce et que je gagnerais de 

l'argent. 
D. Femme Brombacher, êtes-vous mariée? — R. Oui, Mon-

sieur. 
D. Vous ne vivez pas avec votre mari ? — R. Non , Mon-

sieur. 
M. le président : Ainsi, dans le même procès, nous voyons 

Paviez qui a quitte sa femme et qui eu est venu au point de 
ne pas môme savoir là date de son mariage; nous voyons une 

femme qui vit en concubinage avec lui, et les deux autres qui 
sont séparées de leur mari. L'instruction vous reproche d'a-
voir aidé Paviez dans les escroqueries qu'il a commises. Dans 

quelles circonstances l'avez-vous connu ? — ît. Je ne le con-

nais que depuis cinq mois. 
D. Ne l'avez-vous pas connu par l'entremise du nommé 

Beau, qui a figuré d'abord au procès, et qu'une ordonnance 
de la chambre du conseil en a écarté? — R. Oui, Monsieur. 

D. N'aviez-vous pas aveclieau des relations intimes? 
La femme Brombacher ne répond pas. _ 
M. le président : L'instruction l'établit... Vous lui aviez 

acheté son bureau de tabac? — R. Oui, Monsieur. 
M. le président : Nous allons procéder à l'audition des té-

moins. 
Le sieur Magnin, marchand de nouveautés : M. Paviez est 

venu plusieurs fois à la maison. Ii nie dit qu'il m'était adressé 
par des personnes qui lui portaient de l'intérêt ; qu'il n'était 
pas, dans une position prospère; que depuis dix-huit mois il 
avait eu une foule de malheurs; qu'il venait enfin d'obtenir 
une place qui lui vaudrait d« bons appointemens, mais que, 
pour en prendre possession, il avait besoin de plusieurs ob-
jets. Il prit du calicot, des écharpes, des châles, en tout pour 

une somme de 218 francs. 
D. Quand il s'est présenté chez vous, était-il accompagné de 

quelqu'un ? — R. Il est venu d'abord seul deux ou trois fois; 
il était muni de lettres de comtes et de marquis à lui adres-
sées, et qu'il étalait avec complaisance pour que je les remar-
quasse. Il me parla de sa place de gérant de VL'nion commer-
ciale. J'envoyai à l'administration, où l'on me dit qu'on ne le 
connaissait pas. Je' le lui dis ; il me répondit qu'il n'avait pas 

encore pris possession de la gérance. 
D. Savez-vous si les marchandises que vous avez livrées ont 

profité à quelqu'une des prévenues? — R. Oui, à Mme Geneau ; 
car elle vint à la maison quelques jours après pour changer 

uneécharpe. 
M. Fusse, associé de MM. Cheuvreux et Legentil, negocians, 

déclare qu'il a été fourni par cette maison des marchandises 
"à Paviez; qu'on a été prendre des renseignemens rue Laffitte, 
10, où il demeurait, et où il a été répondu qu'il avait bien 
payé d'autres fournitures qui lui avaient été faites. 

D. N'a-t-il pas dit qu'il était commissionnaire? — R. Oui, 

Monsieur. 
Paviez : J'avais besoin d'argent, et je demandai a M me Poh-

len si elle pouvait me procurer 5 ou 400 francs : « Je n'ai 
pas d'argent, me répondit-elle; mais rien n'est plus facile que 
d'en faire. — Comment cela ? — Vous n'avez qu'à acheter 
des marchandises et à les revendre, vous aurez de l'argent. 
— Je ne connais pas de marchand, lui dis-je; vous qui en 
connaissez, trouvez-moi cela. — J'arrangerai cette affaire, » 
me répondit M

ME Pohlen. Deux jours après , elle envoya 
mon domestique chez MM. Cheuvreux et Legentil, demander 

. des échantillons de soieries et d'étoffes de laine. 
P. Ce domestique n'était-il pas un sieur Gaviot, ancien clerc 

d'huissier ?—R. Oui, Monsieur. 
D. Qu'est-il devenu?—R. Je l'ignore. 
D. Qui vous l'avait indiqué?—R. Il était malheureux ; il n'a-

vait pas de pain : je le pris chez moi. 
M. le président : Continuez. 
Paviez : MM. Legentil envoyèrent un commis avec des 

échantillons. M ME Pohlen me dit : « Je vais faire la femme de 
chambre; je dirai que vous arrivez de la campagne, et que 
madame vous a chsrgé de ces emplettes. On trouverait ridi-
cule qu'un homme acheîât de son choix deux robesde soie et 
cinq de laine. » Dans la journée on apporta les marchandi-
ses avec la facture non acquittée. Mm8 Geneau vint chez moi 
par hasard, et Mme Pohlen lui conta l'affaire. Quand les mar-
chandises arrivèrent, j'étais avec quelqu'un au salon. M'" 8 

Pohlen a pris mesure sur Mmc Geneau, qui résistait ; elle a 
coupe une robe et la lui a donnée. Elle a emporté le reste 
pour en faire de l'argent, et je ne l'ai plus revue. Le soir elle 

m'a envoyé 10 fr. 
D. Combien avez-vous reçu en tout? — R. 45 francs. 
La femme Pohlen : Tout cela est faux. 
Le sieur Gresset, épicier : M. Paviez m'a écrit pour me faire 

une commande. J'étais absent. Mon garçon a ouvert la lettre 
et est allé chez ce monsieur. Il fit une première commande 

pour sa femme et une seconde pour lui. 
D. Ne vous dit-il pas que c'était pour envoyer à sa maison 

de campagne? — R. Oui, Monsieur, et c'est ce qui nous a 
enfoncés. Il a dit que ses équipages arriveraient bientôt; qu'il 
fallait qu'une partie des marchandises fut envoyée à la cam-
pagne, et qu'il garderait les autres pour sa maison de Paris. 
Quand'mon garçon porta la première fourniture, monsieur lui 
dit : « Il me faut maintenant de la bougie et du vin de Cham-
pagne; apportez cela bien vite, mes équipages 'sont prêts. » 
Quand on lui porta ces objets, il remit une note pour .sa mai-
Son de Paris. Ne me souciant pas de faire tant de fournitures 
sans recevoir d'argent, j'allai chez lui, et je lui dis qu'il me 
payât ou qu'il me rendît ma marchandise. Il me dit qu'il me 
paierait dans deux ou trois jours. Je lui répondis que si je 
n'étais pas payé j'allais aller chez le commissaire de police, 

Il me dit qu'il s'en moquait et me iraita fort mal. 
Le sieur Grison, fabricant, déclai 6 que Paviez s'est présenté 

chez lui pour acheter de la bougie. !'. s'est dit envoyé par la 
femme Geneau, quo le témoin connai, .ait pour avoir tenu un 

dépôt de ses marchandises. 
La dame Ilénault est introduite. 
D. N'avez-vous pas, madame, sous-loué une partie de vo-

tre appartement à Paviez ? — R. Ouï, Monsieur. 
D. Quel était le prix do cette location? — R. 100 francs 

par mois. 
D. Que vous dit Paviez,- en venant louer chez vous? — R. Il 

me dit qu'il faisait des affaires, des spéculations, et qu'il ga-

gnait beaucoup d'argent. ■ 
' D. Ne prit-il 'pas le titre de baron? — R. Il me dit qu'il 

était en effet baron, mais qu'il n'en prenait pas le titre parce 

quo noblesse et commerce ne vont pas ensemble. 
La dame lVUipiei re, marchande de modes, déclare qu'elle 

a livré quatre chapeaux : un à la dame Pohlen, un à la 
dame Geneau, un à la fille Montsavoir , et le dernier à la 
dame Brombacher. Elle ajoute que la dame Brombacher a 
seule payé le sien, et que les trois autres sont dus. 

La femme Pohlen : Madame a un bon de moi. 
3/. te président : Vos bons sont des feuilles de chêne; vous 

ne les payez pas. — R. Je vous demande bien pardon. 
M. le président : Vos effets les plus indispensables sont au 

Mont-de-Piété. — R. J'achetais moi-même des reconnaissan-
ces ; on a donc pu en trouver chez moi constatant l'engage-
ment d'effets qui ne m'appartenaient pas. 

Le sieur Petel, tourneur en chaises, déclare avoir fourni à 
la femme Pohlen six chaises du prix de 60 fr., et n'en avoir 

pas été payé. 
Le sieur Laurent, concierge de la maison rue Laffitte, 10, 

où a demeuré Paviez, déclare que le prévenu lui avait re-
commandé de dire qu'il était dans ses meubles, et qu'en 
deux fois il lui avait donné dix francs pour faire cette ré-

ponse. 
D. Et les marchands s'en allaient ils contons ?— R. Oh! du 

tout; je les ai souvent entendus crier dans l'escalier : ils di-

saient que M. Paviez était un escroc. 
Un témoin à décharge, cité par la femme Pohlen, déclare 

que cette femme a rompu toutes relations avec le sieur Pa-
viez quand elle s'estaperçue qu'il était do mauvaise foi, et que, 
pour cette raison, Paviez l'insultait souvent. « Il l'a même, 

dit le témoin, menacée de la tuer. » 
M. Chicoire, marchand de vins, a fait une fourniture de 

vin à Paviez. Comme cette fourniture éprouvait quelques re-
tards, Paviez lui a écrit une lettre dans laquelle il lui disait : 
« Ce que je promets est chose sacrée ; je n'ai pas besoin de 
répondans; j'ai 13,000 francs de rente. Ma parole est aussi 

bonne que mon or et mes pièces de 5 francs. » 
Paviez répond qu'il n'avait pas l'intention de faire tort 

au témoin des SI francs de vins à lui fournis. 
Le sieur Peigné Aubert, marchand de porcelaines : Le 27 

octobre, à dix heures du soir, au moment où le gaz allait être 
éteint,un monsieur et unedame se présentèrent; c'étaient Paviez 

et la dame Brombacher. Je leur fis observer qu'il était trop 
tard pour choisir des porcelaines. Cependant nous causâmes, 
et M. Paviez me dit qu'il était chargé d'acheter des porcelaines 
pour une dame qui montait un hôtel garni. Il me dit que je 
serais payé au bout de quinze jours par le banquier de cette 
dame, demeurant rue de la Victoire. Il fut convenu qu'on re-
viendrait le lendemain à onze heures. Le choix fut fait, et Pa-
viez mit sur mon registre : M. de Limosin, rue d'Argen-
teuil, 18. On devait porter la marchandise le lendemain 
dimanche. Je dis à ma femme de faire bien attention , 
quo je croyais que nous avions affaire à forte partie. 

On arrive; M. de Limosin n'était pas chez lui; j'avais re-
commandé à mes jeunes gens d'attendre M. de Limosin s'il 
était sorti. A quelques indices, mes jeunes gens virent que 
mes défiances étaient fondées et ils revinrent à la maison avec 
les marchandises. Le lendemain matin, une tille qui , la 
veille, avait insisté pour qu'on laissât la niaichandise, m'ap-
porta une lettre dans laquelle M. de Limosin me disait qu'il 
était bien fâché de ne pas s'être trouvéchez lui la veille, mais 
qu'il était à la campagne en train d'acheter une propriété de 
80,000 francs. Il me priait de renvoyer les porcelaines ce 
jour môme. Comme j'étais sur les traces d'une escroquerie, 
j'allai moi-même rue d'Argenteuil, où la portière me dit que 
M. de Limosin ne demeurait plus là. J'insistai auprès d'elle 
pour avoir des renseignemens ; elle me dit que c'était un es-
croc, un homme de mauvaise vie. J'allais chez le commissaire, 
quand la fille qui était venue le matin me frappa sur l'épaule, 
et me dit : « M. le baron est là. » J'entrai dans un misérable 
restaurant; je vis Paviez mangeant sur une mauvaise table 
recouverte de toile cirée, des débris de viande. Je lui dis : i Ah! 
monsieur le baron, vous dérogez! » Paviez répondit : n C'est 
un hasard; j'avais chaud, et je suis enué ici. Ordinairement, 
oh m'ipporte à manger dans mes appartemens. » J'allai chez 
JÎ . Vassal, commissaire de police, et quand je prononçai le nom 
dû baron de Limosin, comme i l regrettait de l'avoir déjà lâché 

une lois, il vint avec moi et le fit arrêter. 
M. le président : A la fin de cette affaire, nous aurons sans 

doute des remercîmens à vous adresser, car c'est vous qui 
avez donné le signal des poursuites, et mis sur la trace des 
escroqueries commises par Paviez. 

Le sieur Danvin, marchand de vins : Un soir du mois d'oc-
tobre, M. Paviez se présenta à la maison, et demanda à ma 
femme, avec un accent étranger, de lui fournir des liquides. Il 
donna son adresse ainsi : M. de Limosin, rentier, rue d'Ar-
genteuil. J'allai chez lui, et il me demanda plusieurs choses. 
Ce qui m'étonna, c'est qu'il ne marchanda pas du tout, et que 
MM. les nobles, tout en payant très bien, marchandent beau-
coup. Ensuite, on apporta sur la table une petite demi-bou-
teille où était de l'éau-de-vie. Je me dis : Ceci n'est pas d'un 
noble. Rentré chez moi, je lui écrivis que je ne faisais d'af-
faires qu'au comptant. Il me répondit que son notaire était 
absent, et qu'il me paierait dans quinze jours. Il finissait cette 
lettre par ces mots : « Du reste, ma fortune répond de votre 
facture. » Je vis bien alors qu'il voulait me tromper, car un 
homme riche et noble, pour une fourniture de 80 francs, ne 

met pas sa fortune en travers. 
M. le président : Voici la lettre de Paviez ; elle est signée 

baron de Limosin. 
Paviez : Ce n'est pas de l'eau-de-vie qu'on a apportée sur 

la table, c'était de l'eau sucrée. Monsieur est un menteur. 
Quelques témoins à décharge viennent donner de bons ren-

seignemens sur la conduite et la moralité des femmes Pohlen 

et Geneau. 
M. le président : Je dois dire que Paviez a toujours déclaré 

que la femme Geneau lui avait continueliement donné d'excel-
lens conseils, et que, s'il les avait suivis, il serait resté hon-

nête homme. 
M. Mahou, avocat du Roi, soutient la prévention contre 

Paviez, la femme Geneau et la femme Pohlen ; il déclare 
s'en rapporter à la sagesse du Tribunal en ce qui concerne la 

femme Brombacher. 
$N Auguste Rivierre présente la défense de Paviez. 
Me Desmarets, celle de la femme Geneau. 
M e Lafisse, celle de la femme Pohlen. 
M 8 Mathieu se lève pour la femme Brombacher, mais le Tri-

bunal déc'are la cause entendue. 

Le Tribunal, après avoir délibéré dans la chambre du 

conseil, rend un jugement qui renvoie la femme Brom-

bacher des fins de la plainte; condamne Paviez à trois an-

nées d'emprisonnement, cinq ans de surveillance et cin-

quante francs d'amende ; la femme, Pohlen, à une année 

d'emprisonnement et cinquante francs d'amende, et la 

femme Geueau , à six mois d'emprisonnement, et tous trois 

solidairement aux dépens. 

de deux autres habitans , Bruno Demandez et Domingo 

Ordcz. 
M. Arencibia a été assassiné dans l'intérieur de sa mai-

son de campagne dite la Amistad; les deux autres ont 

été dépouillés et égorgés à peu de distance de la, sur le 

chemin public. 
Le malheureux régidor, infirme et avance en âge, ve-

nait de terminer sa journée en donnant des ordres a Val-

dès père et à Carabailo, l'un son valet de chambre, l'autre 

commandant de son habitation. Il y avait en outre, dans 
l'intérieur de la maison, le jeune Nicolas Valdès fils, et 

trois négresses ou mulâtresses esclaves, Maria de la Cari-

dad, Dolorès et Antonia. 
Maria et Dolorès étaient restées les dernières près de 

leur maître. Deux hommes arrivèrent en ce moment sous 

prétexte d'acheter deux chevaux que don Francisco Aren-

cibia avait à vendre; il les accueillit sans défiance et se 

disposait à les conduire dans son écurie, lorsque les faux 

maquignons donnèrent un signal à leurs camarades qui en-

vahirent aussitôt la maison de la Amistad. Plusieurs de ces 

bandits étaient encore couverts du sang de deux passans 

qu'ils venaient d'attaquer sur la voie publique, Hernandez 

et Ordez. 
Ces forcenés se précipitèrent sur l'infortuné vieillard, 

le frappèrent de cinq coups de poignard, l'étendircnt 

mort à leurs pieds, et disparurent après avoir emporté 

tout ce qu'ils purent trouver de précieux. 
Le petit Nicolas Valdès et le nègre Mariano accourus au 

bruit, trouvèrent auprès du cadavre de leur maître, la mu-

lâtresse Maria et la négresse Dolorès renversées et sans 

connaissance. Lorsque ces filles esclaves reprirent l'usage 

de leurs sens, il leur fut impossible de donner la moindre 

explication sur ce qui s'était passé. Valdès père et Cara-

ballo avaient vu entrer les soi-disant maquignons; ma is 

ces hommes leur étaient inconnus, et ils ne purent que 

quéreurs d'immeubles. Presque tous les auteurs l'ont traités 
on peut consulter surtout : 1° Pour l'affirmative, Tropl

0n
 ' 

Hypothèques, tome II, n° 003; Duranton, tome XII, n° 143 & 
tomcXiX., n» 275; Persil, Régime hypothécaire sur les ariir.h 
2121, n» 20; 2144, n» 9, Questions, tome I", page 230- 7 
charia;, tome II, g 288, note 8. La négative est soutenue nt 
Grenier, Traité des hypothèques, tome I«, n8 254; Proud'hoi,r 

Traité des droits d'usufruit, tome V, n" 2524; Caen, 1859 »? 

faire Laiguillon; Sirey, 40. 2. 522. 

Bail. — Terme de loyers. — Usage. — Offres réelles. 
Encore bien que par le bail écrit, les termes de loyer aient 
stipulés payable le premier de chaque terme, les poursuis 
dirigées par le propriétaire avant l'époque fixée par l'usa™/ 
c'est-à-dire le 8 ou le 15, selon l'importance des loyers, som 
prématurées, et comme telles nulles* 

En conséquence, les offres réelles faites par le locataire |„ 

jour fixé par l'usage pour le paiement sont valables, bien 
qu'elles ne contiennent aucune somme pour les frais fait

s 

contre lui avant cette époque. 
Les frais de l'instance en validité engagée sur de pareill

es 
offres, doivent être à la charge du propriétaire. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine (5» chambre) 
audience du 17 janvier; présidence de M. Barbou ; plaidans-
M» Rouyer pour le locataire, et M 8 Borel pour le propriétaire] 
— Affaire Loiseau contre Tripier. 

donner leur signalement 
Chose étrange ! quoique l'heure ne fût pas avancée, au-

cun autre habitant n'avait vu les malfaiteurs dans les en-

virons de la Amistad, ef ne pouvait donner d'indication 
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Commission militaire executive permanente, séant 

à la Havane. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Narciso Lopez, maréchal de camp. 
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MISE EN JUGEMENT D UNE BANDE DE VINGT-QUATRE BRIGANDS. — 

ASSASSINAT D'UN RÉGIDOR ET DE DEUX AUTRES PERSONNES 

— ÉVASION DU CHEF DES BANDITS. 

La Gazette des Tribunaux a rendu compte de la con-

damnation et de l'exécution de plusieurs brigands qui dé-

solaient divers cantons de l'île de Cuba. Nous recevons, 

entre autres documens, l'acte d'accusation dressé par 1 

capitaine fiscal chargé de la première procédure, et le ré-

quisitoire définitif présenté par le lieutenant-colonel don 

Pedro Crucès. Nous avons pris aussi communication du 

cahier d'information, c'est à dire des dépositions des té-

moins, publiés par ordre du gouverneur de la Havane. 

Il en résulte les faits suivans : 
Dans la soirée du 23 septembre 1842, trois assassinats 

accompagnés de vol furent commis à Jicotéa, paroisse de 

San-Diego, sur la personne de don Francisco Arencibia, 

régidor de l'Ayuntainiento, c'est à dire syndic de l'admi-

nistration, municipale de Sauta-Clara, et sur lespei'sonne.5 

sur la route qu'ils avaient suivie dans leur retraite; on 

seulement conjecturé, d'après la déclaration d'un marchand 

colporteur et d'une autre personne qui avaient rencontré 

des hommes inconnus et isolés sur la grande route, que la 

bande devait se composer de sept ou huit. 

Le 26 février, Juste Garva s'est présenté au capitaine-

général de la Havane, et a offert, s?on lui accordait sa 

grâce, de dénoncer les auteurs de ces crimes. Le même 

jour il a déclaré que la proposition d'assassiner don Fran-

cii-co Arencibia avait été faite par la femme d'un nommé 

Morejon et par une autre femme, toutes deux employées 

de temps en temps comme ouvrières dans 1 habitation. El-

les correspondaient, par l'entremise d'un berger nommé 

Nicasio Ortez, avec Clavel, chef des brigands qui infes-

taient ces contrées. C'était par ce même berger que Leo-

nor Morejon envoyait des provisions à Clavel et à sa 

troupe. 
Sur cette indication de Justo, Garcia, Leonor Morejon 

et une partie des individus dénoncés furent arrêtés. 

Leonor Morejon fit à son tour des aveux, et entra en 

négociation avec le sous-gouverneur de Villa-Clara, pour 

obtenir sa grâce et celle de Clavel, qui offrait de venir se 

constituer prisonnier, et de faire connaître la retraite de 

tous les brigands qui infestent l'île de Cuba. 

Le sous-gouverneur, trompé par ces promesses falla-

cieuses, perdit un temps précieux, et laissa échapper 

l'occasion de se rendre maître de Clavel. Le chef de ban-

de ne fut arrêté que longtemps après, et pour une autre 

affaire. Blessé dans une rencontre avec des carabiniers, il 

avait été pris vivant. Ses révélations ont fait connaître un 

grand nombre d'autres crimes. 

Une longue procédure a été instruite contre tous les 

individus arrêtés , et ils ont été traduits , au nombre de 

ingt- quatre, devant Ja commission militaire exécutoire 

permanente de l'île de Cuba. 

La sentence suivante a été rendue : 

« Vu par nous , don Narcico Lopez , maréchal-de-

camp président, et par nous, juges de la commission mi-

litaire, toutes les pièces de l'information relatives à l'assas-

sinat commis avec des circonstances horribles sur la per-

sonne de don Francisco Arencibia, regidor de l'arrondis-

sement de Santa-Clara, et propriétaire de l'habitation de 

la Amistad , et sur la personne de deux autres habitans, 

Bremo Hermandez et Domingo Ordez ; 

» Vu l'information relative aux autres crimes commis 

par la même bande de malfaiteurs ; 

» Vu les exposé, réquisitoire et conclusions de don 

Francisco Illas, capitaine fiscal, et de don Pedro Pablo 

Crucès, lieutenant-colonel, rapporteur ; 

» OuïdonLaureano José de Mirando, auditeur de guerre 

honoraire et assesseur du Tribunal ; 

» Ouï les défenseurs des vingt-quatre accusés présens : 

» La commission militaire, à l'unanimité, a condamné 

et condamne à la peine de mort par le supplice de la gar 

rotte : José Joaquin Clavel, Justo Garcia, Manuel Cabrera, 

Jubicl, del Carmen, Rodriguez-Munoz, Saez-Lopez, José 

Hernadnez dit le Damoiseau (el Lindo), José del Carmen 

Veloz, Félix Quintana, Reinoso, Hervé Ceballos etMathias 

Cordero, tous s'étant rendus coupables des crimes commis 

par !a bande de brigands dont ils faisaient partie ; 

» La commission appelle de la manière la plus expresse 

l'attention de son excellence le capitaine-général sur les 

révélations faites par les accusés Justo Garcia et Jose-

Joaquin Clavel, qui par de sincères révélations ont permis 

la découverte de leurs complices ; 

» Condamne José Machado et Francisco Diaz à huit an-

nées de réclusion dans un des presidios outre-mer , 

» Condamne, à la pluralité des voix, Leonor Morejon à 

huit années de réclusion dans un des presidios outre-

mer ; 

» Ordonne qu'après avoir été étranglés par le supplice 

de la garrotte, José del Carmen Veloz et Félix Quintana 

auront la tête tranchée, et que leurs têtes, enfermées dans 

une cage de fer, seront exposées, de la manière la plus ap 

parente, en face du lieu où le crime a été commis ; 

» Ordonne qne les témoins défaillans qui no pourront 

payer l'amende par eux encourue subiront un mois de 

prison. 

P. S. 9 novembre 1843 : 

M. Leopold O'Donnel, nouveau gouverneur de la Ha 

vane, après avoir reçu de l'auditeur de guerre un rap 

port très détaillé, a confirmé la sentence, mais en se ré-

servant de prononcer ultérieurement sur la commutation 

de peine réclamée en faveur de Clavel et de Garcia 

Leonor Morejon a été mise à la disposition du chef po-

litique de Cadix, pour être ensuite envoyé dans le presidio 

de Ceuta. 

Emeterio Morejon, mari de Leonor, et son frère Rasilio 

Morejon, et les autres individus absous par les premiers 

juges, ont été définitivement relaxés et mis en liberté. 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENT, 

— MEUSE (Saint-Mihiel). — Jeudi dernier, Claude-

François-Xavier Considère, qui a figuré dans plusieurs 

procès politiques, a comparu devant le Tribunal de po-

lice correctionnelle de cette ville pour répondre à l'appel 

interjeté par M. le procureur-général de la Cour royale 

de Nancy, contre le jugement du Tribunal de Montmédy, 

qui l'a condamné à trois mois de prison, à 500 francs d'a-

mende, et à un an de contrainte par corps, pour délit de 

contrebande. 

Considère n'est âgé que de trente-six ans; déjà soil 
nom a figuré dans plusieurs procès politiques : en 1832, 

il a été condamné par la Cour d'assises de la Seine à cinq 

ans de prison, pour non-révélation du complot des tours 

de Notre-Dame, dont les auteurs supposés ont été acquit-

tés ; il est sorti de prison en 1837, au moment où il allait 

terminer sa peine, grâce à l'amnistie du 8 mai 1837. Plus 

tard, Considère a comparu devant la Chambre des pairs 

dans les procès de Darmès et de Quénisset, avec lesquels 

il avait eu des relations , et dont on l'accusait d'être le 

complice; mais chaque fois il a été acquitté. 

Actuellement Considère habite Sanoir, où il est marié' 

mais le 17 octobre dernier il a été arrêté dans le dépar-

tement de la Meuse, à Bellevue, conduisant, avec quatre 

autres personnes, une voiture contenant du tabac de con-

trebande ; pour ce fait, le Tribunal de Montmédy en a 

condamné quatre, le cinquième ayant été mis en liberté, 

sur la demande de l'administration des douanes, dans l'in-

térêt du service, a dit le défenseur de Considère. 

M. le procureur-général de la Cour 'royale de Nancy a 

interjeté appel du jugement en ce qui concerne Considère, 

qui, selon lui, devait être condamné à Un emprisonnement 

de deux ans et à dix ans de surveillance, attendu l'état 

de récidive dans lequel il se trouve par sa condamnation de 

1832. 

M. Sauce, juge, a fait le rapport de l'affaire, et M. Hé-

melot, président, a procédé à l'interrogatoire du pré-

venu. 

M° Vicq, avocat, désigné pour présenter la défense è 

Considère, a cherché à prouver que si son client s'était 

acquis une renommée malheureusement trop étendue pât 

sa présence dans des procès politiques, son acquittement 

indiquait assez qu'il avait été injustement confondu avec 

les auteurs des attentats dont on l'avait accusé d'être le 

complice ; il a soutenu ensuite que Considère était d'un 

caractère calme et tranquille ; qu'on ne devait pas le con-

sidérer comme un homme politique, qualité qui, selon lui, 

était peut-être le seul motif pour lequel le jugement de 

Montmédy était attaqué. Enfin M e Vicq, après avoir traité 

de scandaleuse la conduite de l'administration des doua-

nes, dont les agens auraient eu une part peut-être bien 

coupable dans le délit reproché à Considère, a soutenu 

que le Tribunal avait le droit de déclarer l'existence de 

circonstances atténuantes ; que, s'il appliquait l'article 58 

du Code pénal , il devait pouvoir modérer la sévérité de 

la peine par l'article 463 du même Code. 

Le Tribunal a admis ce dernier système, et a toutefois 

modifié le jugement du Tribunal de Montmédy, en con-

damnant Considère à un an de prison et au paiement des 

frais du procès. 

QUESTIONS BIVESSES. 

Vente pendant le mariage. — Intervention de la femme. — 
Solidarité. ■— Saisie immobilière. — Notification. — Suren-
chère. — Nullité. ■— Lorsque, dans une vente d'immmeubles 
faite par le mari pendant le mariage, la femme intervient au 
contrat, et garantit, solidairement avec lui, l'acquéreur de 

toute éviction, il n'est pas nécessaire que l'adjudicataire do 
cet immeuble sur saisie immobilière fasse à cette femme la 
notification prescrite par les articles '2185, 2181 et 2185. Cette 

question intéresse à la fois les officiers ministériels et les ac-

PARIS , 18 JANVIER. 

— Le sieur Capdevielle, qui fait le métier d'acheter les 

reconnaissances du Mont-de-Piété et de dégager les effets 

qut s'y trouvent déposés, a eu déjà plusieurs démêlés avec 

la justice, par suite de son amour immodéré de la publi-

cité. On n'a peut-être pas encore oublié que dans 1» 

guerre aux affiches imaginée par ces industriels, <f 

exploitent à leur profit la misère et le dénûment, le sieui 

Capdevielle a su se distinguer par une fertilité et une au-

dace d'expédiens qui ont valu à un de ses commis m 

condamnation correctionnelle, pour s'être rendu cou-

pable du délit d'affichage sans autorisation. 

On se rappelle, en effet, que le sieur Capdevielle, pou' 

se dispenser de payer les frais d'impression et les drotè 

de timbre d'une affiche, avait trouvé plus commode «' 

plus ingénieux de lancer un de ses commis, qui, la nuit 

longeant d'un pas furtif les murs de Paris, apposait sut 

les affiches des concurrens du sieur Capdevielle des ban-

des de papier blanc, portant l'indication de son nom et * 

son adresse, qu'il substituait de cette façon au nom et * 

l'adresse de l'affiche dont il laissait subsister le corps. !«' 

dépendamment de la condamnation correctionnelle im 
gée au commis trop zélé du sieur Capdevielle, celui-ci 1 

été condamné par le Tribunal civil à payer des domma-

ges-intérêts à trois des industriels auxquels cette substi-

tution de nom et d'adresse avait paru avec raison dép** 

ser les limites permises de la concurrence. (Voir la &' 

zette des Tribunaux du 6 mai 1843.) 

Aujourd'hui le sieur Capdevielle avait saisi la l ro chaB>' 

bre du Tribunal d'une demande qui attestait chez lf 

une recrudescence de sa passion de publicité. H se p1' 

gnait de ce que les voitures de Versailles et de Nanleri* 

qui stationnent sans cesse devant la maison, rue de I»!' 

voli, 1, appartenant à M"'
0
 de Bonnaire, lui portaient $5 

judice, en cachant à la vue du public l'écriteau indif 11 
dé son nom et de son métier, et il demandait, par M 
gane de M' Sebire, 3,000 francs de dommages-intérêt 

la cessation du trouble apporté à la jouissance, sinon 
dans 

maison de M"1 " de Bonnaire. Mais le Tribunal, après a 

entendu M" Muller, avocat de M"" de Bonnaire, a repo^ 

la demande du sieur Capdevielle 

— FABRIQUE DE' 

Paris des vins falsifiés : il serait peut-être pl 

trouver de naturels. Mais, jusqu'à présent du mows> 

résiliation du bail de l'appartement qu'il occupe ^ 

UE DE VIN. — Il n'est pas rare de trouver u 

is falsifiés : il serait peut-être plus difficile*^ 

falsificateurs ont agi dans l'ombre, et ils se sont bien 

dés de se faire connaître. S'ils nous empoisonnent q 

diemiement, c'est à notre insu, et jamais ils n'ont m» % 

de nous affirmer qu'ils nous vendaient du vin de Pr?r"M 
taire loyal et sans mélange. M. Rigal est beaucoup r£ 

franc que ses confrères ; il avoue, il proclame qu » e 
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venteur d'un procédé à l'aide duquel il peut doubler la 

uiautité d'une pièce de vin, sans augmentation de prix 

et sans nuire à sa qualité. Loin de se cacher, M. Rigal s'a-
dresse aux autorités, il brave la police municipale qui a 

fait saisir ses vins en 1824 et, sur un rapport de M. Vau-

nuelin qui les a trouvés naturels, loyaux et marchands, il 

périt en 1842 à M. le ministre de l'intérieur pour lui céder 

c
0Q

 procédé; et, en 1844, il assigne devant le Tribunal de 

commerce, M. Vilcocq, gérant de la Société bourguignonne 
p. bordelaise, qui, après lui avoir acheté son procédé, ne 

lui aurait payé qu'une somme de trois cents francs, et 

refuserait de lui payer le prix de celte cession, c'est-à-

dire cinq cents francs par mois ou six mille francs par an, 

pendant dix-huit ans, terme de la durée de cette so-

Si' Rigal, sans mettre le Tribunal dans le secret de son 

procédé, nous apprend qu'il n'a rien de commun avec 

celui qu'emploient beaucoup de marchands de vins, et qui 

consiste à augmenter la quantité de la marchandise par 

une addition de vin fortement coloré, d'alcool et d'eau : 

il prétend que la Société bourguignonne et bordelaise a 

renoncé à cet ancien système, et qu'aujourd'hui, maîtresse 

de son secret, elle fait, à raison de l'importance de son 

commerce, un bénéfice de 516 francs par jour, qu'elle 

doit tout entier à son invention. 
par malheur pour Mt Rigal, il ne peut représenter de 

traité avec la société; M. Yilcocq reconnaît bien lui avoir 

compté 300 francs, mais seulement à titre d'obligeance, 

fal oarce qu'il lui était recommandé par M. Pichat, ancien 

de ses prétentions, nî l'appréciation, ni l'autorisation né-

cessaire de l'autorité compétente ; qu'il ne justifie riori plus 

par aucune preuve que la Société bourguignonne et bor-

delaise lui aurait acheté le procédé, acquisition que lui in-

terdirait la mission de confiance que lui impose la nature 

rie son commerce , a déclaré M. Rigal non recevable dans 

•sa demande, et l'a condamné aux dépens. 

— La séance du concours pour l'argumentation de M. 

Gohnet-d'Aage a eu lieu aujourd'hui. 11 a été successive-

ment argumenté par MM. Ronnier et Roustain. 

Le sujet était la loi 14 au Digeste, au titre : Quod metùs 

causâ. , 
La première séance d'argumentation sur le droit ro-

main entre les candidats définitifs, aux deux suppléances 

vacantes, est indiquée pour demain trois heures. On sait 

que les candidats sont, suivant l'ordre alphabétique pré-

Berriat-Saint-Prix , Demante , Machelard et senté, MM. 

Vuatrin, 

— Coffin, Moineau et Rivière comparaissent aujour-

d'hui devant la Cour d'assises de la Seine sous l'accusa-

tion de vol commis lanutt et de complicité. Dans l'origine 

des poursuites,' deux autres circonstances aggravantes, 

celles d'effraction et de maison habitée, avaient été rele-

vées par l'instruction, mais elles avaient été écartées par 

la chambre des mises en accusation. 

A l'audience, M. l'avocat-général de Thorignya soutenu 

l'accusation, non pas dans les termes de l'arrêt de renvoi, 

mais, au contraire, en critiquant cette décision de la 

chambre des mises en accusation. Suivant M. l'avocat-

général, c'est à tort que la chambre du conseil, en pre-

mière instance, et la chambre d'accusation, ensuite, ont 

écarté les circonstances de maison ou dépendance de 

maison habitée, et surtout celle d'effraction, lia annoncé 

aux jurés que la Cour poserait deux questions sur ces cir-

constances, et il leur a demandé de les résoudre affirmati-

vement. 

Mais M. le président Didelot, avant de donner la parole 

aux défenseurs, a déclaré qu'il ne s'agissait pas de faits 

nouveaux surgis des débats, mais de faits appréciés déjà 

en 1" instance , et en appel par la chambre du conseil et 

par la chambre d'accusation ; que la décision de l'arrêt de 

renvoi étant motivée en droit, et non en fait, la Cour était 

liée et ne pouvait poser de nouvelles questions. . 

Après la déclaration du jury, qui n'a eu à statuer que 

sur les questions consignées dans l'arrêt de renvoi, la 

Cour a condamné Moineau, qui était en récidive, à huit 

ans de travaux forcés, Rivière à cinq ans de prison, et Cof-

fin à trois années de la même peine. 

— Nous avons annoncé l'arrestation d'un jeune Espa-

gnol qui, sous le nom de don Ramon Luiz, à l'aide d'une 

mise élégante et de manières distinguées , commettait de-

puis longtemps des vols considérables d'argenterie dans 

les premiers restaurans de Paris. 

L'instruction se poursuit contre lui , et a amené , entre 

autres découvertes, celle d'un sieur Antoine-Nicolas Bou-

langer-Lapierre, dit Petit, horloger , un de ceux qui ont 

acheté de Ramon des pièces d'argenterie. 

Mais les recherches de la justice n'ont pas été jusqu'à 

faire planer le soupçon de complicité par recel contre le 

sieurBoulanger. Ilacomparu aujourd'hui en police correc-

tionnelle, prévenu simplement d'infraction à l'ordonnance 

de 1780, pour avoir acheté d'un inconnu et fait une ins-

cription insuffisante sur son registre. 

Le prévenu a allégué pour sa défense que les pièces 

d'argenterie par lui achetées de Ramon lui avaient paru 

de fabrique espagnole ; il les a achetées de bonne foi ; il 

n à pu supposer qu'un jeune homme de si bonne mine, 

qui paraissait si riche, pût être un si audacieux voleur. 

Le Tribunal a admis la bonne foi du prévenu comme 

circonstance atténuante, et l'a condamné à 100 francs 
d amende. 

Le sieur Lambert, relieur, était traduit aujourd'hui 

devant la police correctionnelle (6' chambre), sous la pré-

vention d'abus de confiance. Près de lui était assis le sieui 

Kine, prévenu d'exercice de la librairie sans brevet. 

Le sieur Lambert, profitant de la confiance qu'avaient 

en lui les libraires qui lui donnaient des livres à relier, 

abusa de ce dépôt, et vendit à son profit un grand nom-

bre de ces ouvrages. C'est ainsi qu'il disposa de livres qui 

mi avaient été confiés par M. Fontaine, libraire, pour une 

somme de 1,800 francs, et par M. Garmer, aussi libraire, 

Pour une somme de 1,352 francs. 

MM. Fontaine et Garmer déposent de l'abus de confian-

ce dont ils ont été victimes, et déclarent se porter parties 
civiles. 1 1 

On procède à l'audition des témoins. M. Leroy, libraire, 

est appelé. (Ce témoin avait d'abord été prévenu de com-
plicité.) 

, M. le président : Le prévenu ne vous a-t-il pas, à plu-

sieurs reprises, vendu des livres ? 

Le témoin : Oui, Monsieur, quelquefois. 

M. le président : Vous deviez bien savoir que ces livres 

ne pouvaient pas appartenir à Lambert... Un relieur ne 
vend pas de livres. 

Le témoin : Je vous demande pardon. 11 y a ici plu-

rel • rcy ieurs honorables qui pourront vous dire que les 
tueurs font souvent le commerce de la librairie, 

résul'i
lepresident
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est

 w> très grand tort, et il peut en 

affair A
 8.raves lnc°nvéniens. Nous espérons, si cette 

cpiil i «iif , Publicité, qu'elle corrigera les relieurs de 

nani « », ,' Parlez maintenant d'un ouvrage apparte-
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*atel, ministre de l'intérieur, et qui 

comni - C,0nri<; aLambert Pour être relié. Vous avez es-

exbé JnT -l un billet dc 300 francs et vous avez 

tJkfnS. h de l ,osat ch«2 vous en garantie le Voyaqc dc 
^'rolabe, ouvrage valant 4,000 francs, et appartenant 

à M. Duchâtel. Cet ouvrage fut redemandé plusieurs Npis 
à Lambert par le ministre, et craignant d'être poursuive-

Lambert vous pria de le lui rendre. 
Le témoin : M. Lambert me déposa en effet un ballot de 

livres ; mais j'ignorais ce que contenait ce ballot. Quand 

j'ai su qu'il appartenait à M. le ministre de l'intérieur, j'ai 

été très étonné et je l'ai rendu aussitôt. 
Lambert cherche à se justifier par l'état de gêne dans 

lequel il se trouvait. Il reconnaît avoir vendu des livres à 

Kine, et il le croyait libraire breveté. Kiue prétend qu'il 

était courtier, et qu'il se bornait à acheter des livraisons 

pour les porter à domicile. 
Le Tribunal, après avoir entendu M' Chaix-d'Est-Artge 

pour les parties civiles, et M" Marchai pour les prévenus, 

condamne Lambert à trois mois de prison, et Kine à 

500 francs d'amende et à la restitution des livres. 

• Les sieurs Lemore, herboriste, et Bevinot, ancien 

pharmacien, tous deux domiciliés dans la commune de 

Batignollcs, sont traduits aujourd'hui devant le Tribunal 

de police correctionnelle (8' chambre), sous la prévention 

d'exercice illégal delà pharmacie et d'annonces de remèdes 

secrets. Le sieur Lemore seul comparait; quant au sieur 

Bevenot, que la prévention a considéré comme son com-

plice, il est depuis long-temps absent, et c'est par défaut 

qu'il a été procédé contre lui. Le sieur Lemore se trouve, 

en outre, en état de récidive. 

Après avoir entenduM. l'avocd du Roi Lafeuillade, qui, 

dans ses conclusions, a requis contre les deux prévenus 

l'application sévère de la loi, le Tribunal, sous la prési-

dence de M. Jourdain, a prononcé le jugement suivant, 

dont nous donnons le texte, qui explique suffisamment 

cette affaire : 

j> Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats, que 
dans le courant de l'année 1813, les nommés Bevenot et Le -
more ont annoncé par des prospectus imprimés et distribués, 
des pilules, de la pâte pectorale à la violette, des pilules sto-
machiques contrôles indigestions, et des capsules balsamiques; 
que ces médicamens ne sont pas portés au Codex ; que ce-
pendant ils sont annoncés comme préparés à l'avance et sans 
ordonnance spéciale de médecin pour chaque préparation; 
qu'ainsi ils constituent des remèdes secrets, et que leur an-
nonce par imprimés constitue une contravention à l'article 
56 de la loi du 21 germinal an XI, et à la loi du 29 pluviôse 
an XIII; 

» Qu'il résulte en outre de l'instruction et des débats que 
le nommé Lemore a tenu aux Bitignolles, rue des Dames, 
Uiie pharmacie, sans être pourvu du diplôme de pharmacien; 

» Qu'il a préparé, fabriqué, vendu et débité des compositions 
et préparations pharmaceutiques, entre autres des corps hu-
mains sous forme de médicamens; 

» Qu'il a ainsi exercé illégalement la pharmacie ; 
» Que si Lemore avait joint à son nom celui de Bevenot. 

pourvu d'un diplôme de pharmacien à lui délivré à Paris le 
6 mai 1841, il est constant en fait que ledit Bevenot ne diri-
geait pas la pharmacie tenue par Lemore, qu'il n'en était 
pas maître, ne faisait pas, ne dirigeait, ni ne surveillait pas 
la confection des compositions et préparations pharmaceuti-
ques ; 

» Condamne chacun à S00 francs d'amende, par applica-
tion des articles 6 de l'ordonnance du 25 avril 1777, et 55 de 
la loi du 21 germinal an XI; 

. Et aussi chacun à 600 francs d'amende, par application 
de la loi du 27 pluviôse an XIII; les condamne en outre aux 
dépens; fixe à deux ans la durée de la contrainte par corps. » 
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L'âlXciation pour le rappel de l'union a tenu sa 

séanççjblbdomadaire dans Conciliation-Hall, le lundi 15 

Le montant de plusieurs souscriptions a ete remis 

a l'assemblée. Ces souscriptions ont été données par des 

villes des Etats-Unis. M. O'Connell a annonce que le 

procès qu'il avait à la Cour du banc de la reine coûterait 

des frais énormes. 11 a de nouveau exhorté les repealcrs 

à tenir une conduite calme et à ne point s'inquiéter du ré-

sultat du procès. 

VARIETES 

REVUE FARLEMEKTiTEE. 

DISCUSSION DE L'ADRESSE. 

Il s'agissait hier' de discuter le premier paragraphe de 

l'Adresse, où il o-t dit que « l'union des pouvoirs dc l'E-. 

tat et le concours loyal prêté au gouvernement par la 

Chambre ont entretenu et affermi le repos public ; que 

l'ascendant des lois, aidé par l'intelligence et le bon sens 

du pays, a partout suffi au maintien de l'ordre ; que le 

commerce intérieur et l'industrie prennent chaque jour un 

plus rapide essor ; que l'agriculture se .confie à la solli-
citude de l'administration ; que l'instruction et 'le bien-

être, plus également répandus dans la société, améliorent 

et élèvent la condition des citoyens, » cantique de joie, 

optimisme absolu, hymne de reconnaissance, auxquels a re-

fusé de s'associer l'honorable M. Ducos. 

Orateur consciencieux, esprit pratique et sensé, intelli-

gence honnête, M. Ducos jouit, parmi ses collègues, d'une 

haute considération et d'une importance réelle. Pourquoi 

n'a-t-il pas eu l'art de se faire écouter ? Respecté dans 

les bureaux, chargé des travaux les plus difficiles, ad-

joint aux commissions les plus sérieuses, et notamment à 

celle de l'Adresse, d'où vient que sa parole s'égare tou-

jours au milieu du bruit des cauaeriës, en séance publi-

que? A-t-il un organe sourd et voilé? Nullement. Un dé-

bit lent et monotone ? On ne saurait prétendre qu'il fati-

gue l'oreille. Une prononciation fâcheuse? M. Thiers a. 
bien un léger accent de terroir, et ce souvenir tout mé-

ridional n'a rien de déplaisant. Serait-il lourd et emprun-

té dans ses développemens oratoires? Certes, il n'y pa-

raît guère. Improvisateur exercé, il déploie une rare fa-

cilité d'expression, une science consommée de la période, 

une énergie de diction tout-à-fait bordelaise; il sait 

même au besoin manier heureusement l'épigramme et 

lancer le trait du sarcasme; il serait aisément de ceux qui 

ont le privilège de détendre les physionomies, et d'y faire 

n litre le sourire. Que lui manquent- il donc?.,. La distinc-

tion, cette qualité précieuse et recherchée, qui donne un 

si grand pnx aux moindres finesses du langage, qui sai-

ÉTRANGER. 

PROCÈS DE M. O CONNELL. 

IRLANDE (Dublin), 15 janvier.— De bonne heure la ville 

manifestait une certaine agitation. Longtemps avant l'ou-

verture de l'audience de la Cour du banc de la reine, des 

groupes nombreux stationnaient sur toute la ligne, depuis 

l'hôtel de M. O'Connel, dans Merrion-Square, jusqu'aux 

Quatre-Cours. On disait que M. O'Connell devait se ren-

dre à la Cour processionnellement; cela n'a pas eu lieu. 

M. O'Connell a été à l'audience dans la voiture du lord-

maire (M. O'Brien). 

La multitude a fort applaudi M. O'Connell sur son pas-

sage. De toutes parts on entendait former des vœux pour 

la favorable issue du procès. M. O'Connell paraissait jouir 

d'une excellente santé. 

Dès qu'on ouvre les portes de la salle d'audience, la 

foule s'y précipite avec un empressement qu'il serait diffi-

cile de décrire. On remarque au barreau une grande af-

fluence d'avocats. Les dames sont en grand nombre assi-

ses dans la galerie. Les membres du jury sont introduits 

avant la Cour. Des regards curieux se fixent sur eux. 

Les bancs du jury sont à droite de la- Cour ; vis-à-vis, 

on a placé les sténographes. 

Les juges entrent en séance à dix heures. 

L'huissier de service fait l'appel des prévenus. Le pre-

mier qu'il appelle est le révérend Tyrrell. -

M. Cantwell : Je ferai remarquer à la Cour que le ré-

vérend Tyrrell a été appelé devant un autre juge, et que 

son âme et son corps sont hors du pouvoir de la Cour. 

(M. Cantwell prononce ces mots avec une expression d'a-
mertume.) 

Les officiers de la couronne prennent place sur les sièges 

qui leur Sont réservés. Les avocats des prévenus sont au 

banc de la défense. 

On fait de nouveau l'appel des prévenus. M. Steele, 

M. Duffy et M. Tierney répondent seuls. Divers jurés pré-
sentent des excuses. 

On appelle une troisième fois les prévenus. Celte fois, 

ils répondent tous ; ils sont assis dans une enceinte, im-

médiatement au-dessous de la loge des sténographes, à 

l'exception de M. O'Connel, qui a mis sa perruque (1) et 

sa robe d'avocat, et est assis avec son avocat sur le banc 
du conseil de la reine. 

Le président. Maintenant, il faut que les jurés prêtent 
serment. 

Sir T. Colman O'Loughlen : Je récuse tout le jury, au 

nom de M. O'Connel, attendu que le recorder a omis de 

porter sur la liste générale les noms de tous les jurés. Je 

puis annoncer aussi à la Cour que les autres prévenus se 

proposent de récuser également le jury en masse. 

L'attorney- général : Jusqu'à ce jour, j'avais ignoré 

complètement qu'une pareille récusation dût avoir lieu ; 

je prie en conséquence la Cour de vouloir bien m'ac-

corder quelques instans pour examiner si la récusation 
est fondée. 

Le président : La Cour vous accorde le temps néces-
saire pour procéder à cet examen. 

L'ayoeat-géuéral et les autres officiers de la couronne 

se retirent et restent pendant deux heures en délibération 
puis ils rentrent dans la salle. 

L'attorney-général : Je soutiens que la récusation en 

masse du jury ne saurait être admise, attendu que l'on n'a 

point osé affirmer que le recorder avait frauduleusement 

omis de porter sur la liste du jury les noms de certains 

jurés. Il serait, absurde d'annuler toute une liste du jury 

par la seule raison qu'un nom de juré n'y aurait pas été 

porté par une personne qu'on ne connaîtrait pas. 

M. O'Loughlen : Il importe de remarquer que M. l'a-

vocat-géneral n'a pas osé soutenir que la liste générale 

avait été légalement formée. Je crois que dans ces circon-

stances la Cour ne peut passer outre. 

La Cour n'avait pas encore statué sur l'incident au dé-

part du courrier. 

sit si vivement les fibres les plus délicates de l'oreille, et 

qui met en jeu les plus subtiles harmonies cle l'esprit. 

M. le ministre du commerce n'a pas été mieux accueilli 

que M. Ducos, mais le Moniteur est là pour réparer les 

échecs de la tribune : et qu'importent d'ailleurs à M. Gu-

nin-Gridaine les triomphes parlementaires? Discoureur 

sans amour-propre et partant sans éclat, il n'a qu'une 

prétention, fort légitime à coup sûr, celle d'entendre à 

merveille le mouvement du transit, la double théorie de 

l'importation et de l'exportation. Ce n'est qu'à contre-

cœur qu'il quitte son banc ministériel pour se diriger vers 

le bureau. Sa harangue est écrite et préparée d'avance, 

toute hérissée de chiffres et surchargée de millions. Ap-

myé sur le marbre, il presse les paroles, il répand à la 

ïâte sa pluie d'or ; il dirait volontiers : « Prenez, et lisez, » 

afin d'échapper plus tôt à la gêne de ce voyage officiel, à 

travers les détails sans nombre du labeur national. Et, 

tandis qu'il précipite les chiffres sur les chiffres, les mil-

lions sur les milliards, Pélion sur Ossa, les rumeurs les 

plus étranges parcourent l'assemblée, les conversations 

s'engagent et se prolongent, les déplacemens s'opèrent, 

c'est un pêle-mêle confus qui doit aboutir au chaos. M. 

Cunin-Gridaine descend de la tribune, à peine s'en aper-

çoit-on. 

M. Lestiboudois lui succède ; M. Fulchiron remplace 

M. Lestiboudois; rien n'y fait. Commerce extérieur, mou-

vement de la navigation, douanes, agriculture même, on 

a beau épuiser toutes les questions matérielles : l'intérêt 

n'est pas là. La Chambre n'a souci que des débats poli 

tiques; il lui faut Belgrave-Square, la révélation des mys-

tères diplomatiques, ou la liberté de l'enseignement 

Les débats de cette troisième séance ont donc été lan-

guissans et froids. Chacun semblait attendre impatient 

ment le Deus ex machinâ de la comédie antique, quelque 

chose d'imprévu qui pût le sauver de l'ennui. Le Deus ex 

machinâ s'est enfin présenté sous les traits de M. de Toc-

queville. Les bancs se sont remplis, les regards se sont 

tournés vers la tribune, où le nouvel orateur disposait 

avec méthode quelques feuilles menues, guide tutôlaire de 

l'improvisation. M. de Tocqueville, on le sait, est, tout 

comme M. Gustave de Beaurnont, une des jeunes espéran 

ces de la gauche, l'espoir de sa tribu. Aussi quelle coquet-

terie dans l'attitude I quelle prétention à la dignité dans le 

geste ! quelle lenteur superbe dans le débit! On croirait 

à le voir, qu'il porte tout un monde sur ses faibles épau-

les, et qu'il suffira de la pression de son doigt pour réduire 

en poussière tous les pygmées qui siègent sur les bancs 

ministériels. M. deTocqueville ne s'anime pis ; la passion 

ne peut rien sur lui; c'est un orateur grave, raide, em-

pesé même, sous la grâce apprêtée de ses allures. On l'é-

couté parler, mais personne ne s'écoute mieux; il se com-

plaît au son de sa voix, aux fantaisies de sa pose, au par-

fum académique de sa phraséologie, au bruit que lont 

pour ainsi dire, en tombant, les gouttes mesurées et ré-

gulières de sa parole. M. de Tocqueville n'était pas hom-

me à suivre M. Cunin-Gridaine ou M. Lestiboudois dan 

les sentiers perdus de la question commerciale ou agri-

cole; il a préféré le grand chemin de la politique pure 

C'était trop peu, en effet, que deux jours d'appréciation 

générale, et la clôture prononcée la veille n'était qu'un arti 

fice delangage.il s'est donc livré à de hautes considérations 

sur les conséquences morales du système actuel, et, dans 

cette excursion périlleuse, il a reucontré sous ses pas la 

question brûlante de la liberté de l'enseignement. Tout 

aussitôt l'étincelle a jailli, l'assemblée s'est émue, etl'éten 

dard universitaire a 'flotté au vent delà discussion. 

Le problème de l'enseignement est grave et complexe 

iï mérite un examen sérieux, intelligent et détaillé; mais 

hier l'heure n'en était pas venue; il n'a été effleuré 

que pour les besoins de l'accusation et de la défense, 

au point de vue des partis. M. de Tocqueville, qui 

a mis si brusquement le feu aux poudres, n'avait eu 

que la pensée de formuler quelques idées générales, 

de taxer à ce sujet le gouvernement de faiblesse , 

d'imprévoyance et d'inhabileté. Tout en attaquant avec 

une certaine violence, il gardait une prudente réser-

ve ; il calculait ses expressions ; il paraissait craindre de 

s'engager. Il était aisé de deviner qu'il aurait voulu pous-

ser plus avant, mais sans prendre parti, qu'il brûlait de 

surprendre le ministère en faute ; mais sans en donner 

les motifs , qu'il aurait volontiers sonné le boute-selle, 

mais sans monter à cheval. Et M. Villemain était pleine-

ment fondé à lui reprocher son manque de franchise, son 

de l'Université, le littérateur élégant et pur, dont le lan-

gage offieiel s'inspire si noblement parfois des traditions 

du grand siècle, la partie était belle; té sujet ne pouvait 

être mieux choisi. Aussi a-t-il préludé pif le jet harmo-

nieux de quelques phrases richement cadencées, d un 

goût sûr et d'un sens exquis , et nous avons cru un 

instant qu'il allait ajouter un spïendide fleuron de plus a 

sa couronne académique. Mais la chaire n'est que le 

diminutif de la tribune, et le ministre, peu soucieux 

des interruptions , s'est éclipsé devant le professeur de 

Sorbonne, accoutumé au silence respectueux. Un entraî-

nement malheureux a fait disparaître toute cette verve 

facile ; une chaleur trop vive a consumé tout d'un coup 

les ailes dorées de cette improvisation capricieuse ; et, dès 

lors, adieu le succès. En se plaignant avec vivacité des 

accusations détournées de M. de Tocqueville, M. Ville-

main, dominé par les exigences d'une rhétorique irréflé-

chie, s'est hasardé à dire que le procédé de son adver-

saire n'était point d'un esprit élevé. Aussitôt les suscep-

tibilités de la Chambre s'éveillent ; une sourde rumeur 

d'improbation s'élève sur tous les bancs. L'orateur, averti, 

essaie de revenir sur ses pas, et s'efforce vainement d'at-

ténuer le mot; il se trouble, il hésite ; le regret.se glisse-

dans son esprit et porte la confusion dans ses idées. Sa 

phrase, de facile et énergique qu'elle était, devient 

lourde et traînante, et cette réponse, si brillante au dé-

but, dégénère soudain et s'affaisse pour ne plus se rele-

ver. M. le ministre a pourtant dit avec une extrême jus-

tesse que les controverses religieuses ou philosophiques 

naissaient tout aussi bien sous les gouvernemens forts 

que sous les administrations accusées de faiblesse, et que 

Louis XIV n'avait fait taire ni les jésuites ni Port-Royal. 

1! a ajouté, avec moins de raison, que c'étaient les jour-

naux et non l'Eglise qui avaient soulevé la querelle reli-

gieuse. La presse popularise les questions '
f
 elle ne les 

fait pas, et la responsabilité de celle-ci appartient plus 

aux évêques qu'aux organes quotidiens de l'opinion. 

M. de Tocqueville a voulu répliquer à M. le ministre de 

l'instruction publique, et reproduire ses inculpations soos 

une forme plus catégorique et plus précise. Il a prétendu 

qu'oa n'avait pas effectué au sein de l'Université les réfor-

mes nécessaires. — Mais lesquelles? s'est-on écrié; et 

l'orateur, mal préparé, a dû reculer devant la netteté de 

l'interpellation; il a soutenu que le gouvernement aurait 

pu couper court aux prétentions exorbitantes du clergé 

par une démonstration publique. — Mais laquelle? a-t-on 

répondu, et l'imprudent accusateur s'est encore renfermé 

dans Se silence. L'étude lui manquait, et l'insuffisance de 

ses forces trahissait son ardeur, . , 
M. Chambolle a été plus adroit et mieux inspire. Le 

ournalisle-député est loin d'être un des habitues _ de la 

tribune ; mais il avait à présenter une distinction vraie en-

tre l'instruction et l'éducation universitaires,- ,a créer un 

pendant au mot de Mirabeau sur les officiers cfo morale, a 

plaider la cause trop longtemps négligée d'une e'-'asse in-

téressante de fonctionnaires dépendans du corps ensei-
gnant, celle des maîtres d'étude, et la Chambre, sans pré-

juger l'avenir, a tout entière applaudi à la convenance" 

parfaite et à la digne simplicité de ses observations. 

Après lut, M- Corne a plus longuement développé ce 

thème si délicat de l'éducation morale, qui sera, à coup 

sûr, l'une des plus graves difficultés du futur projet de 

loi, et M. Corne était en cette matière une autorité impo-

sante, car il a naguère publié sur la question de la liberté 

de l'enseignement une brochure dont on s'accorde partout 

à louer les vues élevées et les excellentes intentions. 

La séance a été close par une harangue emportée de M. 
Dubois (de laLbire-Inférieure), qui s'était dirigé trois fois 

vers la tribune, et qui y avait été devancé trois fois. Mais-

quel était le motif de cette grande exaspération à laquelle 

semblait être en proie l'honorable membre du conseil 

royal? Son œil était hagard, son geste impétueux et brisé, 

sa voix étranglée par la colère. Est-ce donc la faute de la 

Chambre s'il n'est pas familiarisé avec les ressources de 

l'improvisation, et si la pensée, chez lui, va plus vite que 

l'expression? Les détails statistiques exigent-ils tout ce 

déploiement de brutale énergie, et si l'on a dit parfois qu'il 

n'y avait rien de plus éloquent que les chiffres, a-t-on 

jamais ajoute qu'il n'y avait rien de plus furieux? 

Jamais débats pius irréguliers ne vinrent s'étaler au 

sein de la Chambre élective. L'autre jour, Belgrave-Square 

et les pèlerinages de la légitimité fatiguée du repos ; le 

lendemain, les questions de politique pure; hier, les inté-

rêts méconnus de l'agriculture et du commerce et la li-

berté de l'enseignement; aujourd'hui, de nouveau, les dé-

veloppemens agricoles et commerciaux, et|la critique gé-

nérale du système: que sera-ce demain ? Ainsi va cette dis-

cussion fantasque et désordonnée, dont M. le président 

pourrait si facilement réprimer les écarts. 

On s'était séparé 'hier sur les points d'exclamation uni-

versitaires de M. Dubois. On se retrouve aujourd'hui en 

présence de MM. Bignon, Monnier de la\Siseranne et Gau-

thier de Rumiliy. 

M. Bethmont a fait reposer l'espoir de ses débuts sur k? 

premier paragraphe de l'adresse ; il s'est révélé à ses col-

lègues par un de ces discours spéciaux qui engendren 1: 

les situations neutres, une sorte de juste-milieu entre le 

silence et le bruit. Et c'est là, ce nous semble, une preuve 

d'adresse et de bon sens, que le choix d'un point d'appui 

modeste et sans éclat ; car la prise de possession de la tri-

bune est chose importante et solennelle, même pour un 
avocat habitué aux succès du barreau. En ménageant l'at-

tention du public, on appelle sur soi l'indulgence ; on dés-

(1 ) En Angleterre la grande perruque est une partie obliga -
toire du costume pour les magistrats et les avocats. . 

arme! les regards péuétrans et les critiques minutieuses 

qui déconcertent si souvent les plus hardis orateurs ; on se 

donne le temps dc surmonter les émotions inséparables du 
début. 

Du reste, rien ne manque à M. Bethmont de ce qui 

peut faciliter les triomphes parlementaires ; belle pres-

tance, geste noble et aisé, organe sonore, débit simple et 

grave, assez rapide pour ne pas exciter de [fâcheuses irh-

paliences, assez lent pour être aisément suivi. M. Beth-

mont a eu jalus d'une fois la bonne fortune de ces encou-

rageantes rumeurs, qui sont l'indL-pcnsable aiguillon dé 

l'éloquence parlée; il a vu s'agiter autour de lui les dé-

négations isolées, et naître les exclamations désapproba-

trices qui prouvent tout au moins qu'on n'a pas argu-

menté dans le vide,- et M. le ministre du commerce s'est 

cru obligé de lui répondre. 

Puis la clôture du débat a été réclamée avec vigueur, et 

le tour est venu des amendemens. 

M. Darblay se présente à la tribune; on lui laisse à peine 

letemps de formuler une courte observation. M. Dczeime-

ris lui succède; on refuse de l'écouter; M. Victor Grandin 

est mieux accueilli, mais il ne peut achever dans le si-

lence. L'agriculture se confiera-t-elle à la sollicitude de 

l'administration? La majorité de la commission dit oui; 

MM. Bethmont et Monnier de la Sizeranne disent non, et 

veulent seulement qu'elle réclame cette sollicitude" sans 

s'y confier. On passe à l'épreuve par assis et levé; on la 

renouvelle au milieu du tumulte. L'amendement est re-

jeté; le sous-amendement de M. Mercier (de l'Orne) a le 

môme sort. 

Le paragraphe de la commission sera plus heureux. 

| Mais la dernière jahrase reste en suspens, et ht discussion 
insincèritè, pour emprunter un mot au vocabulaire peu politique recommence, 

scrupuleux de l'agresseur. 1 JJ Custave de Beaurnont propose une rédaction nou-

Ç était le moment pour M. le ministre de l'instruction l velle, et pose hardiment la question de cabinet. M. Du-

i publique de ressaisir sa vieille supériorité oratoire et de \ chute] eu demande le rejet, et M. B.llauH parait à la tri-

3 venger avec éclat sa défaite de l'an dernier. Pour le chef 'bunc. 
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M. Billauit est un orateur incisif et mordant, qui sait I 

aller droit au but, et qui n'a de ménagemens pour per-

sonne. Il a, comme d'ordinaire, flétri les tendances du sys-

tème ministériel, et spirituellement énuméré la longue sé-

rie de ses rêves inaccomplis.Le thème était connu, mais il 

n en a pas moins été écouté, comme tout ce qui sort de la 

bouche de l'aide-de-camp de M. Thicrs. Sa théorie de l'u-

tilité des conversations individuelles, qui suppléent aux 

réticences du langage officiel, était chose plaisante et 

neuve ; elle a provoqué de la part d'un membre de la ma-

jorité, M. Agénor de Gasparin, de curieuses explications. 

M. de Gasparin est conservateur en eff et, mais conser-

vateur indiscipliné , impatient de toute sujétion, et par 

dessus tout ennemi juré des influences parlementaires. 

Député de la Corse, et, à ce titre , plein de zèle pour les 

intérêts de son département, il a vu avec regret s'affermir 

dans ce pays la domination exclusi ve d'une seule famille, 

et s'affaiblir, dans une égale proportion, l'autorité com-

promise du gouvernement central. Il a parlé haut, il s'est 

plaint avec fermeté, bien qu'avec un respect sérieux pour 

les convenances personnelles; il a signalé les dangers 

de cette espèce de vice - royauté exceptionnelle qui 

exerce une si déplorable action sur l'administration et 

la justice locales, qui dispose souverainement de tous les 

emplois, qui entretient les querelles et les inimitiés, et qui 

tout récemment a exigé Moignement d'un magistrat ho-

norable, M. le procureur-général Chais, dont le seul crime 

était d'avoir engagé contre ce pouvoir, plus absolu que le 

pouvoir légal, une lutte impossible. M. de Gasparin n'a 

prononcé aucun nom ; mais il en était un qui errait sur 

toutes les lèvres, et lorsque M. le maréchal Sébastiani a 

réclamé la parole, tout le monde a compris que c'était 

pour lui le plus impérieux des devoirs. 

Toutefois, M. Sébastiani n'a pas eu à se justitier ; M. le 

ministre de l'intérieur l'a devancé à la tribune, et dans un 

discours évasif il s'est efforcé d'amoindrir l'effet qu'a-

vaient produit sur la Chambre les accusations si nette-

ment exprimées de M. de Gasparin; il a été plus loin, et 

il a prétendu que la mauvaise humeur du préopinant n'a-

vait d'autre cause réelle qu'un échec éprouvé dans la réa-

lisation d'un projet tendant à créer, au préjudice du pas-

sé, un nouveau système d'influences. 

M. de Gasparin, mis en demeure de répondre , a 

repoussé avec énergie l'imputation d'avoir obéi aux 

exigences d'une préoccupation individuelle. Il a de-

mandé que le ministre voulût bien préciser les faits; 

il l'a défié d'en venir à une enquête ; il a vigoureu-

sement maintenu qu'il y avait eu dans les nominations de 

fonctionnaires de la Corse, subordination de la part du 

gouvernement à une haute influence, et la Chambre , suf-

fisamment édifiée, s'est hâtée de rentrer dans la discussion 

du premier paragraphe de l'adresse, quia été adopté après 

un long discours de M. Dumon, ministre des travaux pu-

blics, en faveur de la politique ministérielle, et une courte 

réplique de l'infatigable M. Billault. 

Auiourd'hui vendredi 19, on donnera à l'Opéra la 19« re-

prï£ d. fl« Sébastien de *"V*^£^ 
Stoltz, MM. Levasseur, Duprez, Barrodhet, Massol et Canaple. 

-La Part du Diable ,
 V

\w en vogue que jamais,, «era 
jouée ce soir à l'Opéra-Comique avec l Esclave du Lamocns , 

et, comme toujours, la salle sera comble. 

Au Vaudeville, aujourd'hui vendredi , Paris bloqué, la 
Veille du mariage, Une idée de médecin et Loisa réuniront 
Laferrière, Félix, Hippolyte, Bardou , Amant, Munie, Le-

clère, Mm(s Thénard, Doche, Page et Mira. 

 C
e
 soir aux Variétés, la 2« représentation de Marjolaine, 

pour les débuts de M 118 Valence, qui vient d'obtenir un suc-
cès remarquable; V Oncle Baplisle, par Bouffé. 

 Le Gymnase donne ce soir sa nouveauté en vogue, Mm ' 
veuve Boudenois, jouée avec tant de perfection par M m « Vol-
nvs Tisserant et Numa. Il montre en même temps M 11 " Dose 
Chéri dans Angélique, et M 1 ' 1* Nathalie dans le Cadet de fa-

mille. 
— BALS MASQUÉS. — Le dernier Bal de l'Opéra a été en-

core plus brillant et plus nombreux que le premier. Des mi-
nuit une foule joyeuse et animée remplissait la salle, les cor-
ridors et le fover. Cet empressement. est d'un augure heureux 
et certain pour le ô° Bal, qui aura heu samedi 20 janvier. 
Le public voudra bien se rappeler que'deja l'année dernière, 
les portes s'ouvraient à onze heures et demie. On n a rien 
changé à cette mesure, dont le but est de ne pas taire atten-
dre au dehors, les personnes qui auraient passé leur soirée 

au spectacle ou dans le monde. 

— O PÉRA-COMIQUE. — L'Opéra-Comique marche IrrHlam 

ce Bal 
Diman 

ment sur les traces de l'Opéra. Chaque dimanche ramène ; 
ses Bals les amis du plaisir, en nombre de plus en pl

us C0I
 a 

sidérable. L'orchestre que Musard fils conduit avec toute f 
verve de sou père, a conquis la faveur générale. C'est dans 

' surtout que la franche gaîté règne en souveraine. -, 
iche 21 janvier, 5 e Bal masqué, travesti et dansant.""" 

Hygiène, Médecine. 

pharmacien ,
 ruiJ 

, Jejà signalé p
ar

 i
a 

Gazelle des Hôpitaux pour son eilet curatit dans les mal a . 
dies nerveuses, continue d'obtenir les plus heureux résultats" 
« Son action tonique et stomachique, dit cette feuille, est rel 
connue dans les affections attribuées à l'atonie de l'estomac-
et du canal alimentaire, les aigreurs, coliques d'estomac 
mauvaise digestion, absence d'appétit. » 

Le sirop ANTI -NERVEUX DE M. LAUOZE 

Neuve-des-Petits-Champs , 26, à Pari 

Spectacles du 19 janvier. 

OPÉRA. — Dom Sébastien. 
FRANÇAIS. — Bérénice, la Belle-Mère. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Diable, l'Esclave. 5 

ÏTALIEN8. — 

ODEON. — Lucrèce, André Chénier. 
VAUDEVILLE. — La Veille, Paris bloqué, laGrisette.. 
VARIÉTÉS. — Marjolaine, Paris dans la Comète, Jacquot. 
GYMNASE .— Angélique, MmB v c Boudenois, Cadet de Famille. 
PALAIS-ROYAL.- Gérolstein, Brelan, Paris. 
PORTE-ST-MARTIN.— Le Masque, le Royaume 

GAÎTÉ .— Stella. 
AMBIGU. — Les Bohémiens de Paris. 
PAI.AIS-E XGHASTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Philippe. 

umjwii IIIIIII " 1 1" "i 1 1 - '— T-mwnin ■ 1 m 

PATE PECTORALE ET SIROP AU MOU DE VEAU DE DËGENÉTAIS 
I I.e soin d'un rhume est une affaire très importante. &a variation «le la température, les incidens atmosphériques des premiers 
jours de l'hiver sont toujours signalés par des toux qui deviennent, pendant la durée de la mauvaise saison, une cause sans cesse 
renaissante d irritation. On sait qu'une seule imprudence peut convertir un rhume en une phlegmasie pulmonaire. C est donc 
un véritable service à rendre au public que de lui signaler le SIROP et la PATE PECTORILB balsamique au MOU DE VEAU de 
DË«Et¥ÉÎAIS, pharmacien, rue St-Honoré, 3»», rue du Faubourg-Montmartre, f®, comsne le moyen le plus efficace contre 
Ses rhumes, toux, asthmes, enrouement et toutes les affections de poitrine. — Dépôt général, chezTRAIBLÏf,pliainiadcffl^ruc 

J.-J.-Kousseau, SI, à Paris.—Prix du SIROP de OÉGEtVÉïAIS, S f. S*» c.ç la Pâte, " 

Avis divers. 

IMITA Kl.-tT. 
Le Cours insihué pour lesaspirans à Pj. 

ris, en venu d'arrélé du minisire, est très 
suivi, rue de Sorbonne, 5. 

MOUTARDE BLANCHE. 

Guérisons nouvelles dues à son usage. 
DOULEUilS, PARALYSIE. M. Dapeyrot, rus 
Si-Nicolas, 10, faub. Sl-Anloine, guéri de 
d0ul>:urs; un vieillard de soixante-dix ans 
connu de lui, guéri de paralysie, eues Dil 
DIEU, Palais-Royal, 32. 

La PATE PECTORALE DE DËGENÉTAIS se trouve, ainsi que le SIROP DE MOU DE VEAU, dans toutes les meilleures pharmacies de France et de l'Etranger 

S u An s ÉG francs» 

I f. SO c, avec une instruction détaillée. 

Abonnemvns fiottr tSéS. 

MONITEUR DE L'MME. --ADMIRE MILITAIRE FOI m. 
HISTOIRE DES RE&IMENS. 

L'importance que prend chaque jour le MONITEUR DE L'ARMÉE par sa rédaction, importance qui a né-
cessité l'agrandissement de son format, et qui le rend désormais indispensable à tous les militaires qui 
désirent être au courant de ce qui touche aux intérêts dc l'armée, explique le succès toujours croissant 
qu'il obtient. La publication prompte et officielle des nominations, promotions, ordonnances, décisions ré-
glementaires, nouvelles militaires, bulletins d'Afrique; le compte-rendu des ouvrages spéciaux à l'art dc la 
guerre; la statistique des armées étrangères, les bulletins de l'intérieur, les articles de littérature militaire 
et autres documens, etc. ; tel est en résumé le contenu de ce journal. Et, pour ne parler que d'une de ses 
publications, on sait avec quel intérêt l'Histoire des Régimens a été accueillie par l'armée. Déjà le MONI-

Le MONITEUR DE L'ARMÉE donne en prime aux abonnés pour un an l'ANNUAIRE MILITAIRE pour 1844. 

Infanterie, Cavalerie, Artillerie, Génie, etc., etc. 
TEUR DE L'ARMÉE a publié successivement l'histoire des 1«, 2% 5", ifi, 5", 14«, 24% 25<=, 27", 28', 50', 58' 
45», 47», 51« et 69» de ligne ; des 2e , 9E et 17' légers; des l' r , 7' et 9' de hussards; des 1 er de lanciers, l'r de 
dragons et 1" de chasseurs. Cette grande et utile pensée, qui rattache.' par une filiation précieuse, nos 
jeunes victoires aux faits d'armes de l'empire, de la république, de la vieille monarchie, est eu, même 

temps un hommage au passé, une justice au présent, à l'avenir un noble exemple 
Le MONITEUR DE L'ARMÉE, pour faire concourir son apparition avec les courriers d'Afrique, a fixe ses 

jours dc publication aux 5, 10, 15, 20, 2o et 50 de chaque mois. 

RASOIRS FOUBERT 
Anglais Garantis.. 
Français, dito. . . . 

4^ 

MAUX P£ DE IMTS 
la CREOSOTE BILLARD enlève 
la douleur dc Dent la plus vive 

et G-trérit la carie. Chez BILLARD, 
Phaim. Une Jacqnes-la-Botichcric 
•IIS, près la place dn Chntelct. ï TE le Ilacoil 

Eiibraii'ie. 

On s'abonne au bureau du journal , à Paris, rue Grange-Batelière, 22, chez les 

directeurs de postes; dans les bureaux dès Messsagcries générales dc France et des Messageries' royales, par un bon sur le Trésor fourni par les receveurs-généraux, et aussi par souscription 

collective chez les trésoriers de chaque corps. — Prix d'abonnement: un an, 16 fr. — Les lettres doivent être aii'ranchics. 

A Paris, chez B. DUSILLION , éditeur, rue Laffitte, n. 40. 
PRIX 

LA DE APPRISE SAIS MAITRE, 
s9AU SUB &WJAMMM <jum. 

Deuxième édition, revue et augmentée de Tableaux, Analyses et Renseignemens sur la manière d'attaquer et de vaincre les difgcultés, etc. 

Un beau voî. grand in-S, avec M«slfjne. — ï»a-ix : lO fr., et franco mous bandes, par la poste, fi S fr. 

3SE 1843. 
AVANT LE TIRAGE. ASSURANCE 

Chez MM. XAVIER »E KIASSAIXE et € e . 
Place des Pet lits -Pères, 9, maison du notaire. 

8S^k4: CONSIDÉRATIONS PRATIQUES 1 
f cole - de - Médeci-
£ ne, 17, SUR 

rue Laffitte, 

n. 52. 

I.A GOUTTE, 
INDICATION D'UN TRAITEMENT RATIONNEL, POUR GUÉRIR CETTE MALADIE 

Suivies de faits et d'obseï valions à l'appui. 

Par R, M, Il RI AU, docteur en médecine de la Faculté de Paris, 
ex-médecin de la maison de santé des NÉOTHERMES. 

aeS"VZes. COXSULTATIONS]DU ¥ BRIAU. RUE ÏT*. 

Chez CHABOT 
et POT EL , mar-
chands de comes-
tibles, rue Neuve -
Vivienne, 28, et 
boulevard Italien , 
24.— Prix :75 c. le 
grand pot, qu'on 
reprend vide pour 

10 centimes. 

du KOI, de 

E JACK HAR-

VEY'S, patent 

royal sauce im-

proved and pa-

tronized by lier 

mast gracious 

majesly andthe 

royal family. Aux fines herbes cl à l'estragon 

Broyée à la vapeur, !a moutarde de Harvey est 1res fine et d'un goût délicieux; 
elle n'irrite jamais l'estomac ri la vessie; aussi les médecins les plus distingués la 
recommandent- ils de préférence à toute autre. Gomme elle ne contient aucune 
gelée animale, oa peut sans scrupule en manger le» jours d'abstinence. 

40 CArsuLES, 
Prit : 3 fr., avec uns 

brochure in 8° , 
servant 

d'instruction. 

: 1 FR. 25 G. LA 

CAPSUIiES AXS li AÏS ES 

AU CGPABU, DU 

BK HUMAM 

Tout pharmacien 
qui achète 10 boites 

au comptant sera 
annoncé comme 
correspondant. 

Ces capsules, fabriquées par de nouveaux procédés, sont bien supérieures aux aulres 
comme qualité et comme prix : elles olfrenl 50 pour cent d'économie. Elles sont transpa-
rentes, sans goût ni odeur, et guérissent radicalement, et en quelques jours, en détruisant 
le principe de la maladie. Ces capsules perfectionnées sont faciles à avaler, et après leur 
ingestion il n'y a ni renvois (éructations) ni arriére-goûl. 

SEUL DÉrÔT A TARIS, RUE J.-J. ROUSSEAU, N. 21. 

OE COLOGN 
1 fr. 50 c. 

SEI'E » Kl» «VIT 

Chez FRANÇOIS, 

Rue et terrasse 

VIVIENNE , n. 2. Vi. Wk.UUi1k le grand flacon. 

DE §, M. IiA KEIMÊ ^ICTfôKïA, 
Tar H, MOOES. parfume;: r "tlÉVITÉ et PATENTÉ de la cour d'Angle-

terre. 

Le ttfre d'IMCOMPAEABIE, si injustement prodigué à tant de cosmétiques, 
appartient à bon droit à l 'ZAU 3E COLOGNE de la reine VICTORIA, 
qui l'honore de son patronage, et l'a ennoblie de son nom. Celte eau vient, du 
reste, d'un paya où l'art de la parfumerie est parvenu à un tel degré de perfec-
lion, q ,'il a quelque chose de féérique. Ou peut la définir en ces termes : elle est 
plus bienfaisante que l'Eau do Luce et plus suave que l'Eau de Portugal. Ses prin-
cipes, plus purs que l'éther, ont subi l'incorruptible épreuve de la distillation. Il 
l'ensujt que, soit comme parfum, soit comme liqueur balsaurque et vulnéraire, 
ses avantages sa présentent avec une incontestab'e supériorité. Avoir sur sa toi-
lette un flacon d'Eau de Cologne de la reine Victoria, décèlera bientôt, en France 
comme en Angleterre, une personne de bon goût, sachant apprécier les progiès 

de la parfumerie scientifique. 

TABLES 
DES LOGARITHMES DES NOMBRES 

Depuis 1 jusqu'à 10,000; avec six décimales. 

Exlraits du Dictionnaire dfs sciences mathématiques pures et appliquées, et 
précédées d'une instruction élémentaire sur la propriété des Loga-

rithmes et sur leur application aux calculs les plus 
usuels du commerce et de l'industrie, 

PAR A.-S. DE MONTFERRIER. 

Format grand in-8°. — Prix : 1 franc 50 cent. 

Cette instruction, que recommande une grande clarté, est destinée à propager 
parmi les gens d'affaires et' les commerçans l'emploi habituel des tables des loga-
rithmes, à l'aide desquelles on réduit les opérations arithmétiques les plus com-
pliquées au moyen de calculs simples et élémentaires. 

Chfz-B. Dusillion, édileur, rue Laffitte, 40. 

TBAITE COMPLET 

«ARITHMÉTIQUE 
THÉORIQUE ET PRATIQUE , 

A l'usage des Nêgocians et des Ageni 
d'affaires. 

Par Fréd. WANTZEL , ancien négociant, 
professeurs l'Ecole spéciale de commer-
ce, et Joseph GARMEK , ancien profes-
seur et inspecteur des études à la méma 
école, directeur de l'Ecole de commerce 

et d'industrie à Paria. 

PRIX : 6 FR. S0 CENT. 

Et franco par la poste 7 fr. 50 c. 

Chez B. Dusillion, rue Laffitte, 40. 

C'A RTE DE 1/ALGERIE. 

Comprenant Orau, Bougie, Constan-
tine, Alger et ses environs, avec une no-
tice sur la conquête de cette colonie et 
la statistique de sa superficie en hectares 
et en kilomètres carrés; sa population 
indigène et étrangère, l'industrie com-
merciale et agricole, ses ressources d'a-
venir ; indication des races d'animaux, 
des arbres et des plantes qui y croissent 
naturellement. Cette carte est la seule 
qui rappelle les monumens et les anti-
quités romaines qu'on rencontre en Al-
gérie. Cette magnifique carte, format 
grand-colombier, se vend 1 fr. 60 c; 
par la poste, 10 cen sus par carte (écrire 
franco). Celte carte fait partie du grand 
Atlas-Dusillon des 86 départemens de 
la France, qui se vend 88 fr. avec une 

carte de France et celle de l'Algérie. 

A Paris, chez B. DUSILLION , rue Laf-

fitte, 40. 

Grande Carte d'Europe. 

Celte Carte est dressée sur une échelle 
qui a permis de n'omettre aucune posi-
tion importante par les événemens an 
ciens on signalés à l'attention publique 
par les événemens politiques de nos 
jours. L'orthographe des noms a été révi-
sée avec le plus grand soin. —Prix : 1 fr. 
50 c, et franco sou9 bandes par la pos-
te, 1 fr. 60 c. A Paris, chez B. Dusillion. 

éditeur, rue Laffitte, 40. 

Asljudicatiosïss esa Jsastl 

' Adjudication définitive, le 21. jan 
vier 1841, en l'audience des criées du Tribu-
nal de la Seine, en qi'atre lots qui ne se-
ront point réunis, 

D'un 

Grand terrain 
situé à Paris, rue de Babjlone, 32, de la 
contenance superficielle de i ,49i méires 
37 centimètres. 

Mises à prix. 
I" lot, de la contenance de 186 mètres 

50 centimètres, 1,755 fr. 
2« lot, de la contenance de 435 mèlres 34 

centimètres, 10,750 fr. 
3e lot, de pareille contenance, to,7 50 fr. 
t» lot , aussi de pareille contenance , 

10,750 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
l« A M« RICHARD, avoué poursuivant, de 

meurant à Paris, rue Cléry, 25 ; 

2» A M» Uenoult, avoué présent à la vente, 
demeurant à Paris , rus Grange Batelière, 
2. (1875) 

"Etude de M» MAES, avoué à Paris, rue 
de Gratnmont, 12. 

Adjudication en l'audience des criées Sa 
Tribunal civil de première instance de h 
Seine, au Palais-de-Justice à Paris, le 10 fé 
vrier 1814, 

En trois lots, 
DES 

ei- après, dépendant de la succession de M, 
Aguado, marquis de Las Marismas. 

1« lot, sur baisse de mise à prix, grand 
HOTEL, entre cour et jardin, autrefois liftiel 
d'Augny, sis à Paris, lue Grange-Iiatehète, 
n. 6. La contenance superliciellé de ce loi, y 
«ompris la demi épaisseur des murs mi-
toyen», est de 4,964 mèlre3 1 8 centimètres. 

Mise à prii, 1,000 ,000 fr. 
V l »t, MAISON, rue Grange-Batelière, 12. 

Co lot occupe une étendue superficielle dc 

l,STl mèlres 66 centimèlres. 
Mise k prix, 550,000 fr. 

F3t lot, MAISON, rue Grange-Batelière, 4. 
La contenance do ce lot est d'environ 606 

mètres, dont 420 mètres en bâllmens, et lo 

surplus en cour. 
Miso à prix, 320.000 fr. 
S'adresser pour Us renseignemens : f A M. MAES, avoué poursuivant, déposi-

taire des titres et d'une copie du cahier des 

charges, à Paris, ruo Grammont, 12 ; 

2» A M» lluillier, notaire à Paris, rue Tait- 1 
bout, 23. U*49) ! 

IS^"" Adjudication le 24 janvier 1844, en 
l'audience des criées du Tribunal de la Sei-
ne, au Palais-de-Justice, en deux lots, 

f 
d'une Maison 

TERRAIN et dépendances, situés en la com-
mune de Batignolles-Moncoaax, boulevard de 
Courcelles, 78, d'une contenance totale de 
1 ,519 mètres 50 centimètres environ. 

Mise à prix, 40,000 fr. 

8° l'un autre TERRAIX 
avec constructions, sis à Paris, rue Miromes-

nil, 75, contenant environ 790 mètres. 
Mise à prix, 25,000 fr. 
S'adroser pour les renseignemens : 
t» A M' COLLET, avoué poursuivant, rue 

St-Merry, 23; 
2» A M» Bouissin, avoué colicitant, demeu-

rant à Paris, place du Caire, 35. (1863) 

ftiyi"" Vente par licilation, en l'audience 
des criées du Tribunal de première instance 
de la Seine, séant au Palais-de-Justice à Pa-
ris, le samedi 27 janvier 1844, 

D'une MAISON, 
siluée à Paris, rue Sainte-Placide, 6. Conte-
nant en superficie 175 mètres, dont 48 es 
cour, et le surplus en constructions. 

Mise à prix, 20,000 fr. 
S'adresser, 1° à M' BOUCHEB, avoué pour-

suivant, rue des Prouvaires, 32 ; 
z° A M« Pierret, avoué colicitant, rue de 

la Monnaie, II; 
30 ,\ >I» Monnol-Lcroy. notaire, rueThé-

venot, li. (1864) 

Ventes mobilières. 

vais, Grande-Rue, 35,etJamin-Anloine PION-
NIER, ancien carrier, demeurant à Montes 
soniSeine-et-Oise), se sont associés, sous la 
raison BONNENEANT et PIONNIER , pour 
l'exploilation du plâtre, pierres de taille et 
moellons de plaiu, pour douze années consé-
cutives, à partir du 1»>' janvier 1 844; 

Que le siège da la société serait aux prés 
Saint Gervais, chez le sieur Bonnenfant; 

Ojie le sieur Bonnenfant apporte à la so-
ciété une somme da 10,000 fr., tant en ar-
gent qu'en matériel pour l'exploilation et les 
meubles nécessaires pour garnir les lieux de 
la société; que le sieur Pionnier n'y apporte 
que son industrie; que les bénéfices et les 
pertes serontnartagés, savoir : cinq sixièmes 
pour Bonnenfant, et un sixième pour Pion-
nier; 

Que les effils da commerce seront sous-
crits par les deux associés, et que ceux non 
revêtus de leurs deux signatures n'obligeront 
pas la société. 

Pour extrait : 
B05NEKFANT. (1649) 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des commissaires-priscurs, place 

de la Bourse, 2. 

Le vendredi 19 janvier 1844. 

Consistant en comptoir de md de vins, 
mesures, fontaine, vins rouges, etc. Au et. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Tribunal Ile C4SSî»SSîerce« 1 "es sisurs STOLTZ et C»,mécanicitns, rue papier timbre, indicatif des sommes à récla-

_____ I Coquenard, 18, le 23 Janvier a 3 heures (N«
 mer

, MM. les créanciers : 

3947 u gr.); | Du sieur FOUI1NIER, pâtissier, rue du 
Du sieur GROISY, boulanger à Neuilly, vieux-Colombier, 6, entre les mains de M. 

le 24 janvier à n heures N» 4148 du gr );
 :

 Jousselin, rue l»onlholon,7 bis, syndic de la 

De la dame LEJEUNE, couturière, rue faillite (N' 4264 du gr.,; 

Monlhabor, 7,1e 24 janvier à 1 heure Du sieur FAURE 
(N° 4109 du gr.); 

Société!» commerciale*. 

Enregistré à Paris, le 
F. 

un franc dix centimes 

Par acte sous seing privé, en date, à Paris, 
du 4 janvier 1844, enregistré. 

Il appert que M. Jean-Louis-Pierre BON-
NENFANT, demeurant aux prés Saint-Oer-

janvier 1844. 

Suivant acte sous seings privés, fait double 
à Paris, le lïjanvier 1844, 

Entre M m » vouve BORÉE, née Louise JAC-
QUEMISOr, propriétaire, demeurant ordi-
nairement à ChemiUes (Loiret), d'une part ; 

Et M. Edaae-Nicolas-Auguslin LBM-IRE, fa-
bricant de produits chimiques, demeurant à 
Choisy-le-Roi (Seine, d'autre part; 

Enregistré à Villejuif le 12 janvier 1841, 
folio 36, recto, case 6, 7 et 8, par Fromont. 
qui a reçu 5 fr. 50 c. de dixième. 

Il a été formé, entre M m « veuve BOBÉE et 
M. LEMIRE, susnommés, une société de 
commerce en nom collectif pour l'exploila-
tion de la fabrique de produits chimiques de 
Choisy-le-Roi, dont M"" veuve Bobée est pro-
priétaire. • 

La raison sociale sera veuve BOBÉE et LE-

MIRE. 

Aucun engagement ou effet do commerce 
ne sera obligatoire pour la société que revê-
tu de la signature des deux associés. L'acquit 
des efletsde commerce, et celui des factures 
pourront être donnés, sous la signature so-
ciale, par un seul des associés, ou par un 

fondé de pouvoirs. 
La durée de la société est fixée à 9 années, 

qui de fait ont commencé a courir le t" jan-

vier 1844. 
Le siège social est établi à Paris, ruo des 

Qualre-Fils, 13. 
Pour extrait : 

LTSMIRE . (1650) 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, du 17 JUVIEU '.844 quideelarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit tour : 

Du sietir DELIS1KRE, md de nouveaulés, 
rue du Pont-Louis-Philippe, 4, nomme M. 
Leroux juge-commissaire, et M. .v.illet, bou-
levard Si-Denis, 24, syndic provisoire (N* 
4297 du gr.); 

Du sieur GOMÈ, reslauraleur, rue do Va-
lois, 39, nomme M. Cornuault juge-com-
missaire, et MM. Magnier, rue Taitbout, 14, 
etCollot, restaurateur au Palais Royal, aux 
Frères Provençaux, syndics provisoires (N« 
4298 du gr ); 

Du sieur MARTY, ferblantier, rue de la 
Roquette, 3, nomme M. Leroui juge-com-
missaire, et M. Moociny, rue Feydeau, 26, 
syndic provisoire (N° 4299 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce dc Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers ; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CONTANT, commissionnaire en 
marchandises, rue de Boady, 62, le 21 jan-
vier à 12 heures (N» 4278 du gr.); 

Du sieur DELIMÉRE, md de nouveautés, 
rue du Pont-Louis-Philippo, 4, lo 21 janvier 
4 10 heures (N» 4297 du gr.); 

Da la dame DE BRUNETtÈRE, gérante du 
Journal des travaux publics, boulevard 
Bonne Nouvelle, 10, le 24 janvier à 12 heu-
res (H« 4H91 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l 'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effeti on endos-
■emens do ces faillites n'étant pai connus, 
■ont priés de remettre au greffe leurs adres-
8es ,alin d'êtreconvoqués pour les assemblée» 
subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur DAUVILLIER, md de graisse, 
chemin do ronde d'Ivry, le 24 janvier a 1 
heure 1 12 (N° 4111 du gr.); 

Du sieur 11EIRIES, négociant, rue Saint-
Anastasc, 7, lo 23 janvier à 12 heures (N» 
2433 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'eiat de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . II ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

MM. les créanciers du sieur LAMARE jeune, 
distillateur, rue Montorgueil, 32, sont invités 
à se rendre, le 24 janvier à 1 heure t\i, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour entendre le 
rapportdes syndics sur l'état de la faillite, 
et être procédé à un concordat ou à un con-
trat d'union, s'il y a lieu, conformément au 
Code de commerce. 

Il ne sera admis que les créanciers re-
connus (N» 9602 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DELAKOUE, nourrisseur à Orly, 
le 24 janvier à 12 heures (No 3697 du 
gr.); 

Du sieur IIEDOUIN, négociant en farines 
à Saint-Denis, le 24 janvier à 3 heures (No 
3838 du gr.); 

Du sieur DUCUESNE, md de vin à Belle-
ville, le 24 janvier à 3 heures (No 4133 
du gr.); 

Du sieur SEGUIN, md do vins, ruo des 
Fossés-St-Bernard, 16, le 23 janvier à 3 
heures (N« 3577 du gr.); 

Du sieur APPERT, md do verrerie, rue 
Grcnélat, 9, le 23 janvier à 12 heures (No 
4020 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'il f a lieu, entendre déclarer l'union, et, 

dans ce cas , être immédiatement consultés 

tant sur les faits dc la gestion que sur l 'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités aproduiredans le délai de vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

enlrep. de déménage-

mens, rue delà Vieille-Monnaie, 9, entre les 
mains de M. I e let, rueSie-Avoie, 2, synd'vc 
de la faillite ysl« 4261 du gr.); 

Du sieur WATTIER, grainetier à Passy, 
entre les mains de M. Jouve, ruo du Sen-
tier, 3, syndic de la faillite (No 4243 du 

gr.); 

Du sieur GOFFESTRE. négociant en nou-
veautés, faub. Montmartre, 13, entre les 
mains de M. Monciny, rue Feydeau, 26 
syndic de la faillite tN« 4230 du gr.); ' 

Du sieur SUZANNE, entrep. de pavage, 
rue Folis-Méricourt, 20, entre les mains de 
M. Durand, rue de Lancry, 10, syndic de la 
faillite (No 4212 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1838, être procédé à la vérifica-

tion des créances , qui commencera immédia-

tement après l 'expiration de ce délai. 

Martin, 245. — Mme Lamblet, 68 ans, rM 
Meslay, 36 bis. — M. Lhuillier, 34 ans, pas-
sage Molière, I. — Mme Léger, 78 ans, ro« 
d'Orléans, 9. — M. Pignct, 82 ans, rue Pic-
pus, 6. — Mme Lézard, 32 ans, quai des Cé-
lestins, 14. — Mme Maysseur, 76 ans, rue 

des Prêtres St-Paul, 10. 

BOURSE DU 18 JA21V1ER. 

ASSEMBLEES DU VENDREDI 19 JA5VIER. 

DIX HEURES : Marie, logeur, synd. 
MIOI : Joly, md de vins, vérif. — Waleau, 

fab. decbàles, clôt. 
DEUX HEURES : Agirony, négociant, id. 
TROIS HEURES : Dlle Desbrosses, tenant mai-

son de santé, conc. 

gépfiuratioEsH de Corp» 
«t «Se Biena. 

Le 16 janvier : Demande en séparation de 
biens par lanny KOEN contre Moïse-Ber-
nard 1.1PMAN, négociant rue de Grussol, 
18, Comarlin jeune avoué. 

Péeè» et InlmunationiB. 

Du 16 janvier. 
Mme Ferraud; 65 ans, avenue des C6amps-

F.lyséss, 129. - M. Chopotin, 71 ans, rue du 
Delta, 10. — Mme Leraaire, 51 ans, rue du 
Faub.- Poissonnière, 95 bis. — M. Leleu, 43 
ans, rue des Martyrs, 4. — Mme Jonisneau, 
32 ans, rue Montmartre, 105. — MmeGue-
rard, 66 ans, rue Bourbon-Villeneuve, 11.— 
M. Laisaud, 40 ans, rue Thévenot, 6. — Mme 
Lion, 43 ans, passage du Grand-Cerf, mai-
son 8. — M. Desjardin9, 68 ans, rue Saint-
Maur, 39. — Mme Tessier, 52 ans, rue Saint-
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IMPIUMEWE.DK.A. C13YOT, IMl 'lUMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-rENTS-CHAMI 'S, 35. 

Tour légalisation de la signature A. GUYOT, 

le maire du 2» arrondissement. 


